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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

par Lachassagne était d'obtenir le paiement d'une somme in-
férieure à 1,500 francs; que l'ordonnance rendue sur un tel 
litige n'est pas susceptible d'appel ; 

« Reçoit Pisson et femme opposants, déclare l'appel non-
recevable. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. îe premier président Delangle. 

Audience du 6 janvier. 

RÉFÉRÉ. — POURSUITES POUU INTÉRÊTS D'UN TITRE AUTHEN-

TIQUE. — RENVOI A L'AUDIENCE. — APPEL. FIN DE 

KON-RECEVOIR. 

En matière de référé, les règles qui déterminent le premier 
et le dernier ressort sont applicables ; et, par conséquent, 
si les poursuites en paiement d'intérêts d'un litre authen-
tique n'ont pour objet qu'une somme inférieure à 1,500 fr., 
l'ordonnance de référé qui intervient sur la réclamation 
du débiteur n'est pas susceptible d'appel. 

Celte ordonnance, si elle renvoie purement et simplement à 
l'audience où est pendante une instance principal", mais 
sans prononcer la disconlinuaticn des poursuites, fait-elle 
néanmoins grief au poursuivant, et aulorise-t-Me celui-ci 
à interjeter appel? [Non résolu.) 

M. Vergne- Lachassagne est porteur d'une obligation 

notariée de 20 ,000 fr., solidairement souscrite par M. 

Pisson et sa femme, et portant intérêts payables tous les 

trois mois jusqu'à l'échéance du capital, faxée à 1861. 

Trois termes d'intérêts clant expirés et n'ayant pas été 

payés, non plus que les frais du contrat M. Lachassagne 

a l'ait commandement à M. <S M me Pisson de payer 250 fr. 

pour les intérêts et 200 fr. pour les frais, et une saisie 

mobilière ayant été faite, M. et M ,ne Pisson ont objecté que 

l'obligation" ne devait militer au profit du titulaire que 

pour 13,500 fr. Un référé a été introduit; dans l'inter-

valle du procès-verbal de saisie et de la comparution de-

vant M. le président, M. et M™' Pisson ont formé, au prin-

cipal, une demande iondée sur la prétention par eux ex-

primée le jour de la saisie, et sur la remise par eux ré-

clamée de titres pour la différence de 6,500 francs. 

Le 11 novembre 1854, M. le président, eu référé, a 

statué en ces termes : 

« Nous, président, etc., 

« Attendu qu'il y a titre authentique devaut notaire, reçu 
par M' Esnce, notaire à Paris, dont rien au monde ne peut 
entraver l'exécution; mais attendu qu'il y a au principal in-
stance pendante devant ca Tribunal en vertu de notre ordon-
nance; 

« Renvoyons au io novembre courant, devant la 3 e chams 
bre en état de référé. » 

Appel par M. et M"" Pisson et
t
 le 5 décembre, arrêt 

par défaut contre eux, infirmatif de l'ordonnance, par le 

motif que provision est due au titre authentique et exécu-

toire, et que l'exécution provisoire" ne pourrait être arrê-

tée que dans le cas prévu par l'article 1319 du Gode Na-

poléon, et que ce cas n'existe pas dans l'espèce. 

Sur l'opposition à cet arrêt, U' Desboudet, avocat de M. et 
M m' Pissot., propose deux fins de non-recevoir contre l'appel : 
1° M. le président du Tribunal n'a prononcé ni sursis ni dis-
continuation de poursuites, que M. Lachassagne était ainsi 
h bre de mettre à fin; l'ordonnance n'a fait que renvoyer le 
référé à l'audience. La Cour de Toulouse a décidé, dans Une 

.espèce semblable, que l'ordonnance de référé qui renvoyait le 
rétéré à une autre audience, n'était susceptible d'appel qu'au 
tant qu'elle ajoutait la prescription de la continuation des 
poursuites. Ici il n'y avait pas grief d'appel, puisque M. La-
chassagne n'était pas entravé dans ses poursuites par l'or-
donnance; 2° ces poursuites n'avaient lieu que pour 750 fr., 
ou, si l'on veut y ajouter les frais du contrat, pour 950 francs, 
plus ou moins ; or, il est de principe que les règles générales 
qui déterminent le premier et le dernier ressort sont coin 
munes aux matières de référé : c'est ce qu'ont décidé nombre 
d arrêts. (Paris, 1836, 1842 ; Amiens ) L'appel, sous les deux 
points de vue ci-dessus, est donc non reeevable. 

M e Duvergier, avocat de M. Lachassagne, soutient que le 
renvoi à l'audience prononcé par l'ordonnance entraînait d'au-
torité le sursis aux poursuites, et que son effet nécessaire était 
de lier le re.t'éré à l'ii.siance principale, et de soumettre ainsi 
la continuation des yoursuites au débat du fond, et aux délais 
fin résultant; c'est, du moins, l'interprétation que les termes 
du renvoi impliquaient, à tel point que tout officier ministé 
nel eût craint de procéder, en présence de l'ordonnance, à la 
continuation des .poursuites contre M. et M me .Pisson : il y 
avait donc bien réellement grief pour M. Lachassagne; et, eu 
tout cas, il conviendrait, si quelque doute s'élevait, de se sou-
venir que M. et M"" Pisson concèdent que cette ordonnance ne 
jerait pas obstacle à une saisie, qui resterait dans le droit de 
leur créancier. 

Quant à la deuxième fin do non-recevoir, elle n'est pas plus 
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 débat ne s'est pas établi sur 750 ou plutôt sur 
«tr.,inais8i)r l'exisii)iiœ du procès principal, c'est-à-dire 

que M. le président n'a prononcé que sous l'infl .once de ce 
procès principal; c'était là une indétermination qui laissait 
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Pas ete fait grief à l'appelant, qui conservait le droit de pour-
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 doute, dans l'intention même de l'aii-
ar de 1 ordonnance, qui H proclamé, en termes énergiques, 
que rien au monde ne pouvait arrêter l'exécution d'un turc 

authentique. » D' 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 22 novembre. 

DERNIER RESSORT. — OFFRES NON ACCEPTÉES. — EFFET. — 

THÉÂTRE. — ACTEUR. — ENGAGEMENT. — AUTORITÉ MU-

NICIPALE. 

/. N'est qu'en premier ressort le jugement qui statue sur une 
demande supérieure à 1,500 fr., bien qu'elle ait été suivie 
de l'offre d'une somme qui réduisait le litige au taux du 
dernitr ressort, si celte offre n'a été ni acceptle, ni réa-
lisée. 

11. L'invitation faite par l'autorité municipale à un direc-
. leur de théâtre de s'entendre avec un artiste pour qu'il 

donne quelques représentations, ne suffit pas pour modifier 
les engagements du directeur envers celui qui occupe déjà 
le même emploi dans le théâtre, ce dernier ne fût-il pas 
d'ailleurs engagé dèplnilivemcnt. 

Le 1" octobre 1853, le sieur Toussaint s'engagea à 

remplir sur le Grand-Théâtre de Rordeaux l'emploi de 

premier ténor, aux appointements de 1,500 fr. par mois 
pour huit représentations. 

Ces arrangements s'exécutèrent jusqu'à la fin de fé-

vrier 1854. Le sieur Toussaint avait été autorisé à jouer 

sans débuts, et n'occupait, par suite, l'emploi de ténor 

qu'à titre provisoire. 

A cette époque, on attendait à Rordeaux Mme Tedesco, 

première chanteuse de l'Opéra. 

Le 4 mars, M. le maire de Bordeaux écrivit au sieur 

Juclier la lettre suivante : 

position, d'où il suit que ses appointements lui sont intégra-
lement acquis ; » 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non recevoir proposée 

par l'intimé, déclare Juclier mal fondé dans son appel ; con-
firme. » 

(Conclusions do M. Dufour,, premier avocat-général; 

plaidants, M' s Brochon et Bras-Lafitte, avocats. ) 

COU-

AU-

-,— - „ autre part, le chiffre qui est le fondement 
„ , Pour»u»te est celui du dernier ressort. L'appel est donc 
non reeevable. 

La Cour, après une assez longue délibération, 

M. le directeur, 
Je suis informé que M. Caubet, après une absence de quel-

ques jours, est revenu à Bordeaux, et qu'une partie du pu-
blic désire l'entendre de nouveau dans certains opéras pour 
la représentation desquels la voix de M. Toussaint laisse à 
désirer. 

Je vous ai autorisé à laisser chanter M. Toussaint sans dé-
buts, mais, par cela même, j'ai entendu qu'il ne fut pas ti-
tulaire de l'emploi qu'il remplit provisoirement; je main-
tiens cette autorisation, mais elle ne doit pas lui créer un 
droit exclusif, et, dans celte situation, rien ne s'oppose aux 
représentations que M. Caubet pourrait donner. 

Je vous engage, en conséquence, M. le directeur, à vous en-
tendre avec SJ. Caubet pour qu'il donne sur notre. scène les 
représentations que vous croirez convenir le plus à la nature 
de sa voix et à ses moyens d'artis'.e. 

M. Toussaint pourra, de son côté^ continuer à jouer dans 
les opéras dont vous croirez pouvoir lui confier les rôles, etc. 

Dans les mois de mars et d'avril, le sieur Caubet donna 

plusieurs représentations. Le sieur Juclier, en réglant 

pour le mois de mars avec le sieur Toussaint, ne voulut 

lui payer que 750 fr., parce qu'il n'avait joué que quatre 

fois, bien qu'il se lût tenu tout le temps à sa disposition. 

Pour le mois d'avril, le sieur Juclier ne voulut égale-

ment payer au même artiste que la somme de 1,312 fr. 

pour les sept représentations qu'il avait données durant 

ce mois. Le sieur Toussaint assigna alors le sieur Juclier 

devant le Tribunal de commerce en paiement de 3,000 fr. 

pour ses appointements de mars et d'avril. 

Le sieur Juclier offrit sur la barre de payer au sieur 

Toussaint les deux sommes de 750 fr. et de 1,312 fr. 

déjà offertes, soit au total 2,062 fr. 11 excipa, au surplus, 

de l'invitation formelle qu'il avait reçue de l'autorité mu-

nicipale et qui constituait à son égard une force ma-

jeure. 

15 juin 1854, jugement qui, considérant qu'il n'y a pas 

eu force majeure, que la lettre du maire ne donne aucun 

ordre de nature à délier Juclier de ses engagements en-

vers Toussaint ; que celui-ci est constamment resté à sa 

disposition et qu'il n 'a pu être livré à l'arbitraire le plus 

absolu, condamne Juclier à payer la somme demandée. 

Appel par Juclier. 

Pour Toussaint, on soutient que l'appel n'est pas reee-

vable, le litige étant, dit-on, réduit à une somme infé-

rieure au taux du dernier ressort, par suite de Toffre de la 

somme de 2,062 fr., faite dès le premier moment par 

ïuclier. 

Au fond, mêmes conclusions. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la fin de non-recevoir proposée par l'intimé : 
« Attendu que les offres qui lui ont été faites en première 

instance n'ont été ni acceptées ni réalisées; d'où suit qu'elles 
doivent être considérées comme non avenues et qu'elles n'ont 
pas réduit la demande; qu'ainsi le demandeur a persisté 
dans ses premières conclusions ; que la chiffre de !a demande 
éiait de 3,000 fr. ; que c'est aussi celui do la condamnation 
prononcée par le jugement: d'où suit que ce jugement est en 
premier ressort ; 

« Au fond, 
« Attendu que. quelque autorité qu'on accorde à la lettre 

adressée par M. le maire de Bordeaux à l'appelant, en sa qua-
lité de directeur des theâ'res de celte ville, elle n'a pu avoir 
l'effet (pas plus, au reste, qu'elle n'en manifeste la volonté) 
de mudifier, sans l'aveu et à l'insu même de Toussaint, les 
conventions faites entre cet artiste et le directeur du théâtre; 
qu'elle aurait tout au plus autorisé ce dernier à proposera 
l'intimé de nouvelles conditions, et aie congédier s'il refusait 
île s'y soumettre; que la communication qui lui a été donnée 
de cette lettre l'a bien averti qu'il devait s'attendre à voir une 
partie des rôles de son emploi momentanément confiée â un 
autre, mais qu'elle n'a certainement pas suffi, sans qu'aucu-
ne proposition, aucune explication eussent été échangées en-
tre les parties, pour subsiituer des conventions toutes uouvel-
le= à celles qui les liaient réciproquement; 

« Qu'il ne répugne pas moins au droit qu'à l'équité que 
Toussaint se soit trouvé, sans aucun consentement de sa part, 
à la merci de Juclier, et qu'il ait été loisible à celui-ci, en 
écartant plus ou moins fréquemment cet artiste de la scène, 
ou môme en la lui fermant tout à fait, de réduire ou de sup-
primer les appointements qui lui étaient promis; 

« Attendu que, si, dans le tours des mois de mars et d'a-
vril derniers, Toussaint n'a chanté que onze fois au lieu de 
seize, nombre déterminé par sou engagement, c'est parce que 
le directeur a jugé convenable, afin de satisfaire au vœu de 
l'uulorité municipale, ou dans l'espoir d'attirer un public 
plus nombreux, do recourir, pour quelques représentations 

JUSTICE CaiMÏNELr.E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 janvier. 

ENTRAVE A LA LIBERTÉ DES ENCHÈRES. — ÉVOCATION. 

PÉTENCE. — APPRÉCIATION DE FAIT. — PUBLICITÉ DES 

DIENCES. 

Le Tribunal d'appel qui, saisi par l'appel d'un jugement 

incident, infirme ce jugement et, au lieu d'évoquer, com-

me le lui prescrit l'art. 215 du Code d'instruction crimi-

nelle, renvoie la cause et les parties devant le Tribunal 

inférieur, rend un jugement définitif, attributif de compé-

tence et non préparatoire et d'instruction ; il doit dès lors 
être attaqué dans IAS tnnia jnnvo pso« u vr\ia An pnnrvoi en 

^■c^jation, qui serait tsrdif s'il n'était formé que dans les 

trois jours à dater du jugement définitif sur le fond. 

Ne viole pas l'article 378 du Code d'instruction crimi-

nelle le Tribunal d'appel qui, au sujet de dépositions de-

vant être faites par des avoués ayant occupé pour les par-

ties en cause, laisse à ces officiers ministériels, dans les 

dépositions qu'ils ont à faire, une latitude formulée en 

ces termes : « Déclare que les témoins seront entendus 

sur les faits à leur connaissance SANS AUTRE RESTRICTION NI 

RÉSERVE que celles qu'ils jugeront leur être imposées par 

les devoirs de leur état ou de leur profession à l'occasion 

des faits qui leur auraient été confiés sous le sceau du se-

cret, ou qui seraient de nature à exiger le secret. » Cette 

latitude, en effet, laissée à ces témoins et constatée dans 

le dispositif du jugement du Tribunal d'appel, n'enlève 

rien du privilège attaché à leur caractère particulier et ne 

peut avoir aucune conséquence légale sur ces dépositions, 

que le Tribunal, de nouveau et à tort saisi, avait restrein-

tes par son jugement infirmé. 

La violation de l'art. 215 du Code d'instruction crimi-

nelle par le Tribunal d'appel qui, après avoir infirmé un 

jugement incident, au lieu d'évoquer, saisit illégalement 

le juge du premier degré, constitue, il est vrai, une nul-

lité qui aurait été admise par la Cour de cassation si elle, 

eût été saisie par un pourvoi régulier; mais elle ne con-

stitue pas un moyen d'ordre public et d'incompétence ab-

solue pour le juge illégalement saisi, qui l'oblige à se dé-

clarer d'office incompétemment saisi et sans pouvoir pour 

statuer sur la prévention, alors d'ailleurs que les parties 

ont accepté le débat devant lui et ont conclu au fond. 

Dans une prévention d'entraves apportées à la liberté 

des enchères, dirigée contre plusieurs prévenus, le Tri-

bunal qui les renvoie en déclarant qu'il faut considérer 

leur association aux créanciers unis comme utile aux pro-

jets de ces derniers ; que la retraite de l'adjudication d'un 

des enchérisseurs a été volontaire de sa part, et d'autres 

circonstances de fait que le jugement emmène sans con-

stater aucune intention frauduleuse à leur charge, fait une 

souveraine appréciation des faits qui échappe à la censure 

de la Cour de cassation. 

La Cour a rejeté tous ces moyens ; mais, statuant sur 

un moyen relevé d'office par M. le rapporteur, et fondé 

sur le défaut de constatation suffisante de la publicité de 

toutes les audiences, elle a ordonné, avant faire droit, ap-

port à son greffe des minutes du jugement du Tribunal de 

Monlbrison des 23 et 30 juin 1854, rendus dans l'affaire 

entre les sieurs Desouche, Bonnet et autres contre Jackson 

et Buffieux, pour, après ledit apport, être statué par elle 

ce qu'il appartiendra. 

M" Poultier, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat- général, conclusions conformes ; plaidant M" Cos-

ta, avocat des demandeurs, et M" Reverchon, avocat des 

défendeurs intervenants. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 6 j anvier. 

FAUX NOMBREUX EN ÉCRIlURE DE COMMERCE. 

« Considérante i> • i- ,1 extraordinaires, aux talents d'un autre artiste; mais que 
suçant que Unique objet des poursuites exercées \ Toussaint n'en est pas moins demeuré constamment à sa dis-

L'accusé Eugène Lagache a trente- quatre ans. Il ap-

partient à une famille honorable dont il a méconnu les 

bons enseignements, et c'est pour la troisième fois qu'il 

comparaît devant le jury sous l 'inculpation de faux en 

écriture de commerce. Une première fois, il a été con-

damné à quatre années de prison par la Cour d'assises 

de la Gironde ; une seconde fois, toujours pour des laits 

de la même nature, il a été condamné à deux années de 

la même peine par la Cour d'assises de Reims. C'est donc 

avec raison que l'acte d'accusation le qualifie de faussaire 

incorrigible. 

Il est affecté d'une surdité à peu près complète, qui 

oblige M. le président à le faire placer près de lui. Malgré 

cette précaution et malgré le diapason élevé auquel cet 

honorable magistrat a monté sa voix, Lagache l'ait répé-

ter plusieurs fois les questions qui lui sont adressées, et 

les choses en viennent au point que M. le président l'en-

gage à ne pas se faire plus sourd qu'il ne l'est en réalité. 

Il a commis seize faux en écriture de commerce, dans 

les circonstances que l'arrêt de renvoi va faire connaître, 

et ces seize faux ont produit, au moyen de l'escompte, 

une somme de 51,849 fr. 80 c, qu'il a en partie dépensée 

de la manière que M. l 'avocat-général Puget a indiquée 

ainsi qu'il suit : « Muni de cet argent qu'il s 'était procuré 

par de nombreux faux, Lagache a mené grand train, et il 

s'est lancé daiis une vie de dissipations et de prodigalités. 

Il a débuté par acheter un cheval; puis, il était tellement 

pressé de jouir et de dépenser, qu'il a acheté une voiture 

non terminée. Enfin il a acheté une de ces femmes qui se 

vendeut si cher, qui se refusent pour quelques pièces 

d'argent et qui finissent par coûter l'honneur et la liberté 

de ceux qui les marchandent, et, chose triste à dire, le 

marché s'est conclu chez cette beauté vénale, sous les 

yeux de l'homme qui allait l'épouser et qui a dû être ou 

bien aveugle ou bien confiant, sous les yeux aussi du père 

de cette tille, du sieur Marlhoud, qui a été ou le plus 

aveugle des pères, ou le plus infâme dos proxénètes. 

« C'est dans les mains de ces êtres ignobles qu'ont pas-

sé presque toutes les sommes que le faux avait produites; 

16,000 fr. ont été absorbés en vingt- deux jours ! » 

Ces paroles du ministère public résument l'affaire, dont 

les faits particuliers sont exposés de la manière suivante 

par l'arrêt de renvoi : 

« Le 28 août dernier, Marlhoud, ancien militaire, pré-

senta à l'escompte chez le sieur Lecuyerct C% banquiers, 

des valeurs de la maison Robert de Massy, fabricant do 

produits chimiques, à Recourt, près Saint-Quentin. Il se 

disait envoyé par un sieur Renaudie, et montrait une let-

tre censée écrite à ce dernier sur puoier à tête de la mai-

son Robert de Massy, et revêtue de la signature do, ce 

négociant; cette lettre, datée du 21 août, annonçait l'en-

voi de trois effets, montant ensemble à 3,330 l'r. Le sieur 

Lecuyer, qui était en relations d'affaires avec la maison 

Robert de Massy, consentit à escompter les valeurs qui 

lui étaient présentées. Marlhoud reçut, en conséquence, 

le montant des trois effets, savoir : un billet de 2,000 fr. 

souscrit par Rernard père et fils à l'ordre de Robert do 

Massy, endossé par ce dernier à l'ordre de Renaudie, et 

pur Renaudie à l'ordre de Marlhoud. Une lettre de change 

de 480 tr. tirée par Robert de Massy sur Louis Raymond 

Davesne, endossée par Robert de Massy à l'ordre de Re-
uaudic, ot, p«* -o a..™, A Mawhmiil. ijn billet de 450 fr. 
souscrit par Robert de Massy à l'ordre de Kenauuic, u 

endossé par celui-ci à l'ordre de Marlhoud. 

« Marthoud revint encore présenter à l'escompte plu-

sieurs effets dont la valeur lui fut remise. 

« Le 1" septembre, trois lettres de change, l'une ds 

l,455fr. tirée de Rocourt par Robert de Massy, à son ordre 

sur le sieur Leblond, négociante Clermonl (Oise); une autre 

de 3,732 fr. tirée par le môme, à son ordre sur le sieur 

Renaud, négociant à Reauvais; une autre de 2,527 fr. 

55 c. tirée par le même stir les sieurs Bernard père et fils 

à Châlons, toutes trois passées à l'ordre de Renaudie par 

Robert de Massy. 

« Le 4 septembre, deux billets, l 'un de 2,282 fr., l 'au-

tre de 2,000 fr. souscrit à l'ordre de Robert de Massy par 

Lavaud, endossés à l'ordre de Renaudie par Robert de 

Massy, et à Marthoud par Renaudie. 

« Le 9 septembre, deux lettres de change tiées par Ro-

bert de Massy, l'une de 4,885 fr. sur le sieur Imbert, 

négociant à Noyon, l'autre de 4,900 fr. sur Bonvalet frè-

res, négociants à Beauvais, toutes deux endossées par Ro-

bert de Massy à l'ordre de Renaudie, et par celui-ci à Mar-
thoud. . -

« Le 12 septembre, un billet de 5,000 fr. inscrit par 

Robert de Massy à l'ordre de Renaudie et endossé à Mar-

thoud par ce dernier : deux lettres de change tirées par 

Robert de Massy, l 'une de 5,000 fr. sur le sieur Prévost, 

négociant à Noyon, l 'autre de 4,83?- fr. sur le sieur Meno-

vault fils, négociant à Reims, toutes deux endossées par 

Robert de Massy à l'ordre de Renaudie et par celui-ci à 
Marthoud. 

« Enfin, le 16 septembre, un billet de 5,000 fr. sous-

crit par Robert de Massy à l 'ordre de Renaudie, passé 

par ce dernier à l'ordre de Marthoud et deux lettres de 

change tirées par Robert do Massy, l'une de 4,785 fr. sur 

Maréchal Lunette, négociant à Reims, l'autre de 3,525 fr. 

sur le sieur Dauzet, négociant à Beauvais, . toutes deux 

endossées par Robert de Massy, à l'ordre de Renaudie, et 
par celui-ci à Marthoud. 

« Ces divers effets revêtus de l'estampille de la maison 
Robert de Massy. 

« Le sieur Lecuyer ayant eu occasion de voir le sieur 

Robert de Massy à Saint-Quentin, appiit que tous ces ef-

fets étaient faux aussi bien que la lettre écrite à Renaudie. 

« Marthoud, arrêté sur la plainte du sieur Lecuyer, a 

déclaré qu'il tenait les effets et la lettre d'un nommé Mé-

nard, auquel il avail remis le montant des négociations 

opérées. Sur ces indications, le nommé Ménard, dont le 

véritable nom est Eugène Lagache, fut arrêté ; on saisit 

à son domicile une lettre du 28 août à l'adresse de Renau-

die, signée Robert de Massy, annonçant l'envoi de diver-

ses valeurs, et, ea outre, la lettre du 21 août, dont il est 

parlé plus haut, dans l'instruction. Cet inculpé a persisté 

dans ses aveux quant à la fabrication des faux titres et 
quant à l'usage qui en a été fait. » 

L'accusé fait les aveux les plus complets. 

Les dépositions n'ont fait d'ailleurs que confirmer les 

rharges de l'accusation. Le Hieur Marthoud père a renou-

velé ses protestations de bonne foi ; il croyait que l'accu-

sé, qui disait s'appeler Mesnard de Pirgauft, était le re-
présentant de la maison Robert de Massy; 

La demoiselle Esther Marthoud, qui se dit artiste dra-

matique, est entendue, et dépose avec une assurance qui, 

dans sa position, paraît à la Cour et au j u l'y manquer au 

moins de convenance. Aux questions que lui adresse M. 

le président en lui demandant si elle n'était pas surprise 

de l'énormilé des cadeaux qui lui étaient faits, des cache-

mires, des bijoux, des somme s de 5,000 fr. qu'elle rece-

vait à la fois, elle répond en se balançant sur le dossier 

de la chaise placée devant les témoins : «Que voulez-vous 

je ne pouvais pas jeter cela par la fenêtre. » 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Puget 
a été combattue par M* V. Lefèvre. 

Le jury a déclaré l 'accusé coupable sur tous les chefs 

et lui a refusé des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Lagache à dix années de travaux 
forcés et à 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Iribunaux.) 

Présidence de M. Denat, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 12 décembre. 

EMPOISONNEMENT DE CINQ PERSONNES. 

Joseph Lavagne appartient à une famille honorable. 

Après avoir servi dans la cavalerie, il a essayé de secré'*" 
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une position, et n'a pu réussir dans aucun des divers états 

qu'il a tentés. Est-ce par suite de l'inconstance de son 

caractère ou de son penchant à l'oisiveté? ou bien, ainsi 

que le prétend la défenee, faut-il attribuer et son désœu-
vrement et le crime qui lui est imputé à une déplorable fai-

blesse d'intelligence? L'attitude de l'accusé et sa physio-

nomie inerte durant les débats sembleraient donner raison 

à celte dernière opinion. 

Cependant 1rs interrogatoires subis par Lavague, et la 

manière dont il se défend, indiquent qu'il a la conscience 

parfaite de ses actions. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Le 4 juin 1854, le sieur Jean Bonhomme et sa femme, 

Marie Lavagne, aubergistes à Lavaur, avaient invité plu-

sieurs personnes à souper; on servit des artichauts cuils 

au four; chaque convive en mangea, et les restes furent 

donnés à un chien qui éprouva immédiatement des vo-

missements. Bientôt la femme et les sœurs de Lavagne se 

trouvèrent indisposés au point de ne pouvoir continuer le 

repas; elles furent saisies de tremblements nerveux, de 

nausées et de vomissements. Vers dix ou onze heures du 

soir, les autres convives éprouvèrent les mêmes symp-

lômes. Ou appela les médecins, qui ont déclaré que ces 

sccidenls élaient provoqués par des substances vénéneu-

ses. On crut généralement à un empoisonnement, et les 

soupçons tombèrent sur Joseph Lavagne, frère et beau-

frère des époux Bonhomme; en effet, ils vivaient mal en-

semble, et l'accusé se plaignait contre eux de l'inexécu-

tion d'un traité de famille. 

« Joseph Lavagne s'est d'abord défendu contre l'opi-

nion qui l'accusait, mais lorsqu'il sut que la justice avait 

appris qu'il avait répandu des substances vénéneuses sur 

les artichauts déposés par sa belle-sœur dans le four du 

sieur Léger, il fit des aveux qui confirmèrent toutes les 

données de la procédure; il a déclaré que, depuis deux 

mois, il avait acheté des pilules dites américaines, qu'il 

avait fait sécher et qu'il avait repanduos sur des arti-

chauts; mais il a pris soin d'ajouter qu'il ignorait que son 

beau -frère eût des convives, et qu'il n'avait voulu qu'at-

tenter à la vie des époux Bonhomme. 

« Les experls chimistes qui ont procédé à l'analyse de 

ces pilules ont déclaré que les substances qu'elles renfer-

maient, prises à dose élevée, pouvaient donner la mort. » 

Les débats ont confirmé toutes les circonstances rele-
vées par l'accusation. 

L'accusé Lavagne qui, dans l'instruction, avait avoué 

son intention bien arrêtée de donner la mort à sa sœur et 

à son beau -frère, qui avait même ajouté que son crime 

avait été dirigé par l'espoir d'hériter d'eux, revient sur ses 
précédents o^n-*. n •»'— o^ii vuuiu raire mourir ses vic-

times et prétend n'avoir agi que dans le but de se faire 
arrêter. 

M. Burguerieu, substitut, a combattu le système de dé-

fense de Lavagne, et a demandé la condamnation de 
celui-ci. 

Malgré la plaidoirie de M* Bermond, défenseur de l'ac-

cusé, le jury a rendu un verdict de culpabilité modifié par 

des circonstances atténuantes, et la Cour, s'associant à 

cétle indulgence, a condamné Lavagne à six ans de tra-
vaux forcés. 

elle avait intérêt à sa mort; seule, elle a pu administrer 

lo poison. Il est, d'ailleurs, établi par l'information qu'elle 

avait de l'arsenic en sa possession. 

« La femme Julie Fraysse a déclaré qu'un jour, qu'elle 

ne peut préciser, Pierre Sarret lui dit qu'il avait de l'ar-

senic chez lui et qu'il lui offrit de lui en donner pour dé-

truire les rats. Dans une autre circonstance, la fille Julie 

Gayraud, se trouvant à Saint-Hilairechez la femme Sarret, 

vil celle-ci ouvrir un tiroir dans lequel se trouvait une 

bourse eu cuir. « Qu'avez-vous dans cette bourse? de-

manda-t-elle. — Si vous en mettiez sur votre langue, ré-

pondit la femme Sarret, vous sauriez ce que c'est. — C'est 
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peut-être de l'arsenic? répondit Julie Gayraud. — Oui, 

de l'arsenic, ajouta Marie-Anne «Bouat. » Et, sur celte ré-

ponse, elle ferma précipitamment le tiroir. 

« Dans ses interrogatoires, l'accusée conteste ce der» 

nier fait et oppose une dénégation absolue, mais impuis 

santé, aux charges nombreuses relevées par l'information 

écrite. 

« En conséquence, elle est accusée d'avoir, dans le 

courant du mois de mai 1854, à Saint-Hilaire, commune 

de Trémouille, attenté à la vie de Pie»re Sarret, son mari, 

par lVffet de substances pouvant donner la mort plus ou 

moins promptement et qui l'ont en effet donnée. » 

Il est procédé à l'appel des témoins qui sont au nombre 

de quatorze. 

M. Rozier, docteur-médecin à Rodez, donne le détail de 

l'autopsie àlsquelle il a procédé. Il a constaté à l'estomac 

de Pierre Sarret une perforation qui a dû entraîner la 

mort ; elle avait la grandeur d'une pièce de 2 fr. faite 

comme si on s'était servi d'un emporte-pièce. Cette per-

foration pouvait être attribuée à une maladie chronique, 

tout comme on pouvait l'attribuer à l'ingestion d'un 

poison. Il pensa qu'il avait lieu de faire procéder à une 

analyse chimique, et recueillit dans ce but et avec le plus 

grand soin l'estomac, le foie de Sarret et les matières 
qu'ils contenaient. 

M. Auzouy, docteur-médecin, même déposition. 

M. Bérard, professeur et doyen de la Faculté de méde-

cine de Montpellier. Cette déposition a été faite au milieu 

de la plus religieuse attention. Le savant professeur a l'ait 

comprendre, dans un langage à la fois brillant et à la por-

tée de toutes les intelligences, comment l'on procède, à 

l'aide de l'appareil de Marsh, pour découvrir d'une ma-

nière infaillible la présence de l'arsenic dans les corps qui 

lui sont soumis. L'arsenic que l'éminent chimiste a extrait 

du foie et de l'estomac de la victime s'est déposé sur les 
tubes en verre qui sont présentés à MM. lesjurés. « f»our». 

moi, dit-il, j'ai la certitude que de l'arsenic a été ingéré 

dans le corps de Sarret pendant sa vie et qu'il a déterminé 

sa mort. » Cette déposition, qui n'a pas duré moins d'une 

heure, a produit la plus profonde impression. 

M. Weber, doreur : La femme Sarret vivait dans l'union 

la plus intime avec Puel ; je m'en étais souvent aperçu, et 

j'en avais fait part à ma femme. Un jour je disais à Puel 

que la femme Sarret était sa maîtresse : « A quoi le con-

naissez-vous ? me répondit-il. — Aux yeux, lui dis-je. — 

Oui, on dit que cela se connaît aux yeux, » et il n'ajouta 

pas autre chose. 

Sarret mourut le samedi ; le mardi suivant sa veuve vint 

chez Puel dans l'après-midi; ils burent, mangèrent, et, à 

moins de rire aux éclats, il était impossible d'en faire da-

vantage. J'entendis la veuve Sarret dire en choquant un 

verreavec Puel : « A la santé du mort! » Je fus tout saisi en 

entendant ces paroles, ce qui me fit dire à plusieurs per-

sonnes : « Si Sarret était mon parent, je le ferais exhu-

mer, et je ferais faire l'autopsie de son cadavre. » La.veu-

ve Sarret ne cachait pas ses relations avec Puel ; ils élaient 

comme mari et femme. 

Marie Salze, femme Weber, même déposition. La fem-

me Sarret lui a dit : « Les remèdes que les médecins 

donnent à mon mari ne sont pas assez forls, je leur en 

demanderai de plus forts. » 

Catherine Fabre, femme Verdier. Elle était un jour chez 

Sarret, sa femme se plaignait de la longueur de la mala-

die de son mari, et disait : « 11 y aurait de quoi le noyer. » 

Son mari lui répondit : <> Ne t'inquiète pas, cola se passera.— 

11 vaudrait mieux, c... s..., que tu gardes les brebis sur la 

montagne que de me réduire à la misère ! » Ce dernier a 

beaucoup souffert avant de mourir ; sa femme lui donna 

une soupe, et, quelques instants après, il expira, tournant 

vers elle un regard significatif. 

Louis Puel, cordonnier, avoue avoir eu des relations 

avec la femme Sarret pendant son mariage. Cette femme-

le provoquait. Il l'a entendue dire à son mari : « Tu as eu 

tort d'épouser une femme jeune comme moi pour me mettre 

en la misère; crève ou guéris,, mais finis-en ! » Il ignore si 

cette femme a empoisonné son mari ; il avoue que, quel-

ques jours après sa mort, elle est venue boire et manger 

chez lui, et qu'elle y a passé tout le temps des vêpres, le 
jour de l'Ascension. 

Julie Fabre, femme Relet. Elle a entendu la femme 

Sarret dire à son mari, peu de temps avant sa mort : « Si 

tu guéris, je ferai une fête ; mais si tu meurs, j'en ferai 

une plus belle encore. » Ses relations avec Puel étaient 

connues de tout le village. 

Louis Boissonnade : La veuve Sarret lui a dil, en par-

lant de son mari : >< Il ne crève ni ne guérit, » et il a pen-

sé que celle femme désirait beaucoup êtte délivrée de son 
mari. 

Julie Fraysse, femme Boissonnade : Sarret lui a dit, 

un jour qu'elle se plaignait du ravage qu'occasionnaient 

les rais dans sa demeure : « Si tu yeux de l'arsenic, j'en 

ai là. » Il indiquait une armoire, mais elle ne vit pas s'il 

en avait ou s'il n'en avait pas. La femme Sarret ne se ca-

chait pas pour exprimer le désir qu'elle avait de voir mou-
rir son mari. 

Jalie Gayraud. 11 y a quelque temps, l'accusée lui mon-

tra un petit sac en cuir renfermé dans le tiroir d'une ar-

moire; elle lui demanda ce qu'il contenait : « Si Lu en 

niellais sur ta langue, tu le saurais. — C'est donc de l'ar-

senic? — Oui, c'est de l'arsenic, » répondit la femme Sar-

ret, et elle referma le tiroir. Elle l'a entendue dire à son 

mari : « Si lu ne veux pas guérir, fais-loi mettre à l'hos-

pice, je ne veux pas ailer mendier mou pain pour toi.» 

Le témoin l'ut indigné de ce propos et pense quô cetle 
femme n'aimait pas son mari. 

On entend ensuite les médecins qui ont soigné Sarret-

ils déclarent ne lui avoir jamais ordonné de préparations 

arsenicales. lis n'ont pas été appelés au moment de la 

mort, pas plus que M. lu curé et les voisins. 

M. deVerot, procureur impérial, a soutenu l'accusation, 

et relevé avec son talent habituel les charges qui démon-

traient la culpabilité de l'accusée; il a souvent ému l'audi-

toire par le charme de sa parole éloquente. 

- M' Cassai), avocat, a, dans une brillante et chaleureuse 

plaidoirie, cherché à prouver que la mort de Sam t pou-

vait être le résultat d'un accident, et qu'il n'était pas 

prouvé que sa femme lui eût versé le poison qui a déter-

miné sa mort. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la salle do ses délibérations; il en est ressorti au 

bout de vingt minutes, apportant un verdict de culpabilité 

contre la femme Sarret, mais dont il a tempéré la rigueur 

par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné l'accusée aux travaux forcés à per-

pétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la. Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Pouget, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audiences des il et 13 décembre. 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusés une 

jeune femme de trente ans, qui vient répondre à une ac-

cusation capitale, dont les dramatiques détails seraient 

susceptibles d'acquérir un immense retentissement si les 

événements qu'ils retracent s'étaient accomplis dans une 

classe plus élevée de la sociélé. . 

M. de Vérot, procureur impérial, occupe le fauteuil du 

ministère public. 

M' Cassan, avocat, est assis au banc de la défense. 

Voici les déaiis de cette affaire tels qu'ils sont donnés 

par l'acte d'accusalion : 

« Le 20 mars 1854, à Siiut-Hilaire, commune de Tre-

mouilles, le nommé Sarret mourait presque subitement en 

proie aux plus vives douleurs. Bien qu'il fût souffrant de-

puis longtemps, rien en lui ne faisait présager une fin 

aussi prochaine. On l'avait vu, la veille, se promenant 

dans les rues du village, et l'étonnemeut fut grand dans 

le public lorsqu'on apprit sa mort si prompte, si inopi-

née. Des bruits d'empoisonnement circulèrent bientôt, et 

les soupçons se portèrent immédiatement sur la nommée 

Marie-Anna Bouat, femme Sarret. , 

« Cette femme n'aimait pas son mari ; ses paroles, ses 

démarches, sa conduite trahissaient ses sentiments à cet 

c^ard. « il a eu lort d'épouser une femme jeune comme 

moi ; qu'il crève ou qu'il guérisse, » disait-elle souvent, 

et elle ne craignait pas de lui dire à lui-même : « Quand 

même tu crèverais ! pour ce que lu vaux !... Si tu ne veux 

pas guérir, fais-toi mettre à l'hospice, je ne veux pas al-

ler mendier du pain pour toi ! » Les témoins qui rappor-

tent ces paroles étaient frappés du ton avec lequel elles 

étaient, proférées et du profond mépris qu'elles inspiraient 

pour Pierre S irret. 

« La vie scandaleuse de Marie-Anne Bouat n'était 

pas de nature à, amoindrir les soupçons qui s'élevaient 

conlre elle. Elle entretenait des relations adultères avec 

un de ses voisins, le nommé Louis Puel ; elle était encein-

te de ses œuvre.'. Trois jours après la mort de son mari, 

elle passa une partie de lu journée chez cet individu, but 

et mangea avec lui, ie tutoyant et riant souvent aux éclats. 

Un témoin rapporte même qu'elle porta un toast à la sauté 

du mort! Enli i, on avait remarqué que cetle femme, qui 

avait assisté aux derniers moments de Pierre Sarret, qui 

avait vu ses horribles souffrances et son état désespéré, 

avait soigneusement évité de faire appeler un médecin et 

ie prêtre qui devait procurer à son mari les derniers se-

cours de la religion. « Si j'étais parent de Pierre Sarret, 

disait un témoin étonné des allures de Marie-Anne Bouat, 

jedemanderaisrexhumalionet l'autopsie de son cadavre. » 

Ces propos, hautement accusateurs, parvinrent aux oreil-

les de h. justice, qui se transporta sur les lieux le 16 juin 

dernier, et lil exhumer le cadavre de Pierre Sarret. Les 

hommes de l'art chargés de l'autopsie déclarèrent que ce 

malheureux avait succombé à une grave perforation de 

l'estomac, et que cetle profonde lésion pouvait avoir été 

déterminée par l'ingestion d'un poison administié pen-

dant la vie. 
H II devenait, dès lors, indispensable de soumettre à 

une analyse chimique les organes affectés. Cet examen fut 

confié à "trois chimistes éminents de la Faculté de Mont-

pellier, qui se livrèrent à telle opération avec loùt lo soin 

qu'ode exigeait. Ils constatèrent dans leur rapport que le 

l'oie et l'esiomac de Pierre Sairet contenaient de l'arsenic; 

que ce poison lui avait été administré pendant sa vie et 

uvuit occasionné sa mort. 

« Cette expertise si concluante vint ajouter une preuve 

décisive aux indices liés graves qu'on avait déjà recueil-

lis. Marie- Aune Bouat a seule donné des soins à son mari; 

Seule, elle a préparé les breuvages qu'il prenait; seule. 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Angleterre). 

Présidence de lord Campbell. 

Audience du 4 janvier. 

AFFAIRE BARTHÉLÉMY. DOUBLE MEURTRE COMMIS DANS 

WARREN-STKEET. DÉCISION DU JURY. CONDAM-

NATION. 

Nous avons dit hier que l'accusé Barthélémy avait ré-

clamé, comme étranger, le droit d'être jugé par un jury 

composé mi-partie d'Anglais et mi-parue d'étrangers, et 

que cette demande avait été accueillie par le président. 

Les débatsont été repris aujourd'hui. Barthélémy est as-

sisté de son compatriote, C. Albert, qui lui sert d'inter-

prète. L'audience est envahie de bonne heure par une 

foule avide d'assister à ces débats; mais, grâce aux me-

sures prisas par le shérif, il n'y a eu ni trouble ni con-

fusion. 

MM. Bolkin et Clark sont chargés de diriger la pour-

suite. Les défenseurs de Barthélémy son MM. Collyer et • 

Reed. 

Barthélémy déclare qu'il entend plaider « not guilty». 

M. Bodkin adresse une courte allocution au jury, dans 

laquelle il appelle son altention sur la gravité des charges 

qui s'élèvent contre l'accusé, et il pense que ce ne sera 

pas inutilement qu'il aura sollicité les jurés à suivre avec 

recueillement les débats qui vont s'ouvrir devant eux. Ce 

n'est pas qu'il y eûl de grandes difficultés d'appréciation, 

car on produira des témoins oculaires du double meurtre; 

cependant il y aura quelques circonstances qui seront de 

nature à les préoccuper quand il s'agira de décider la cul-

pabilité de Barthélémy dans les termes mêmes formulés 

par l'indictment (acte d'accusation). M. Bodkin rappelle 

succinctement les faits, et il est procédé à l'audition des 

témoins. 

Charlotte Bennett, domestique de M. Moore : Au mois 

de décembre dernier, j'étais domestique de M. Moore, 

Warren-Street, 73, fabricant de soda-water. Le 8 de ce 

mois, vers huit heures et demie, j'entendis sonner à ia 

porte et j'allai ouvrir à un homme qu'une femme accom-

pagnait. J'avais déjà vu cet individu venir chez M. Moore 

y réparer des machines. Je n'ai pas remarqué les traits 

de la femme. L'homme me demanda si M. Moore était là, 

et, sur ma réponse affirmative, je l'introduisis avec la 

femme dans le dernier parloir où était M. Moore. 
jo ujuuiai a reiage supérieur, et, dix minutes après, 

j'entendis une discussion; je descendis, et je vis les trois 

personnes ci-dessus sortir du parloir. L'accusé marchait 

le premier et la femme le suivait. Je m'avançai vers la 

porte de la rue pour l'ouvrir, et je remarquai un pistolet 

dans les mains du prisonnier. 11 le tenait à la hauteur et 

près de la tête de M. Moore. Le coup partit, et M. Moore 

tomba. Je n'ai rien vu de plus, parce que je me suis élan-

cée dans la rue. 

Il y avait déjà quelques personnes assémblées devant 

la porte; le prisonnier les ayant aperçues rebroussa 

chemin, rentra dans la maison et en referma la porte 

Parmi les personnes qui élaient là se trouvait Charles 

Collard, à qui j'appris le meurtre de M. Moore en lui di 

sant de gagner la rue Neuve (New-Road), pour couper la 

retraite de l'assassin. Collard suivit cette direction, et ce 

fut son malheur. 

Lord Campbell : Vous avez distinctement vu le pisto-

let dans les mains de Barthélémy, et vous l'avez vu le 

dirigeant vers la tête de M. Moore ? 

Le témoin : Je ne peux dire dans quelle main il tenait 

son arme; il avait un vêtement très ample. Je dois ajou 

ter que lorsque je me suis dirigée vers la porte de la rue 

pour l'ouvrir, j'en ai été empêchée par l'accusé qui m'a 

mis la main sur la bouche. Je n'ai pu ouvrir la porle qu'a-

près l'explosion du coup de pistolet. 

M. Checkley, inspecteur de police : Après le meurtre 

commis sur le constable Collard, je suis allé le voir à 

l'hospice où il avait été transporté. J'ai reçu sa déclara 

tion et j'ai confronté Barthélémy avec lui. Collard s'est 

écrié : « C est l'homme qui m'a frappé. » Barthélémy 

n'a rien dit. Collard a repris : « Oui, et vous êtes un 

homme bien cruel ! » 

Lord Campbell croit utile de faire remarquer qu'au 

moment où Collard disait cela, il savait qu'il était mortel-

lement frappé et qu'il allait mourir. 

Le chirurgien de l'hospice rend compte de la blessure 

reçue par Collard. La balle avait pénétré près de l'ombi-

lic et était venue se loger dans le dos, d'où elle a été ex-
traite. 

M. Ericton, autre chirurgien, confirme la déclaration du 
témoin précédent, Kielmark. 

Il est donné lecture de la déclaration faite par Collard; 
elle est ainsi conçue : 

« Je me nomme Charles Collard, demeurant Warren-

Street, 74. Aujourd'hui, vers neuf heures un quart, j'ai 

[ entendu les cris : Au meurtre ! dans la maison du n° 73. 

J'accourus et je vis un homme qui essayait de prendre la 

fuite. Je m'opposai à son projet, et il rentra dans la mai-

son, dont il ferma la porte. Je me précipitai dans New-

Roadet je surveillai le mur du jardin par lequel je suppo-

sais qu'il cheicherait à fuir. Il parut, eu effet, tira un pis-

tolet de sa poche, m'ajusta, fit feu, et je tombai. Il prit 

alors la fuite. Il y avait près de moi un homme qui tenta 

de l'arrêter, mais en vain. L'homme que je vois là est ce -

lui qui m'a frappé; je suis sûr de cela. Je fais cette décla-
ration au moment où je vais mourir. 

« Signé : Charles COLLARD. 

« En présence des témoins Richard Checkley et Henry 
Kielmaïk. >> 

William.Budelstone: Le 8 décembre, dans la soirée, 

je passais devant la maison de M. Moore, quand j'enten-

dis crier : « A la police ! au meurtre! » el de suite je vis 

le prisonnier sortir de cette maison en courant. Je lui 

barrai le passage, et il rentra dans la maison. Je me diri-

geai vers New-Road, et je vis Collard qui s'apprêtait à 

saisir le fugitif ; je me disposai à l'aider. J'entendis Col-

lard s'écrier : « Attention, pour l'amour de D,eu! il va ti-

rer sur l'un de nous! » Il n'avait pas plutôt dit ces mots 

i que Barthélémy s'arma d'un pistolet, tira, el Collard s'é-

| cria : « Oh ! mon Dieu ! je suis blessé ! je suis assassiné ! » 

, et il tomba immédiatement. Je voulus arrêter l'assassin, 

mais il me porta sur l'oreille un coup violent de son arme, 

pet il prit la fuite par Fitzroy-Street. 

Nuus nous élions élancés sur lui au moment où il sau-

tait de dessus le mur du jardin, qui a six pieds de hauteur. 

Barthéli my portait un pantalon avec de larges poches. 

William-Henry Madden. J'étais près de la maison do 

M. Moore quand le crime a été commis. J'ai voulu arrêter 

le meurtrier, mais il m'a Frappé à la ligure avec son arme, 

et j'en ai eu l'œ 1 tout noir et le sourcil fendu. Quand je 

l'ai vu d'abord, il avait sou pistolet dans la main droite; 

mais il l'a changé de main, et c'est de la main gauche 
qu il m'a frappe. 

John Bell : Aux cris : Au secours ! au secours ! je me 

suis précipité sur le mcnrirh r avec les autres témoins. Il 

iuyau tenant son pistolet déchargé. Je l'ai vu se debattaul 

avec le dernier témoin et Collard. Quand il a été arrêté, 

je l'ai désarmé du pistolet qu'il tenait derrière lui. 

John Munday, sergent de police :J'aiarrêté Barthélémy 

et je l'ai conduit à la station de police. Dans le ttajet, il 

m'a demandé de prendre un cab. Je lui ai dit que les cabs 

n'éiaient pas faits pour lui, el nous sommes allés ensemble 

et à pied jusqu'à la station de George-street. Je l'ai fouilla 

et j ai trouvé sur lui un poignard, vingt-quatre cartouches 

du calibre de ses pistolets, 8 deniers et demi de monnaie 
et trois cigares. 

David Letts, constable de police: Je me suis rendu d 

,a maison de M. Moore après l'arrestation de Barthélemv 

Le cadavre de M. Mooro était étendu dans le couloir près 

de la porle. Un chirurgien avait été appelé, et j'aidai à 

transporter le corps dans le parloir du fond, où il f
ut 

étendu sur un sofa. J'examinai la pièce où nous élions et 

je ramassai un fort morceau de cuir qui paraissait avoir 

été adapté à un manche et en avoir été arraché par un 

effort violent. Un lourd fauteuil d'acajou était brisé et 

renversé par terre. Il y' avait trois taches de sang sur l
e 

mur, à la hauteur de la tête d'un homme qui aurait élé as-

sis dans le fauteuil. J'ai constaté également des traces de" 

sang allant de cette pièce au couloir, et il y en avait aussi 

près du sofa et en d'autres places. Sur une table, j'ai re-

marqué trois bouteilles contenant du soda-water et du oin ' 

et Irois verres dont l'un était vide et dont les deux aulres 

contenaient du soda-water et de la limonade. Il y avait 

aussi un tire-bouchon et un bouchon ; ce dernier objet 
portait une goutte de sang. 

M. Carter, chirurgien, déclare que la mort de M. Moore 

a été le résultat de la blessure qu'il a reçue ; elle a dû 
être instantanée. 

Après ces dépositions, M. Collyer prend la parole pour 
l'accusé. 

Il reconnaît tout ce qu'a de grave et de dangereux la posi-
tion d'un homme accusé d'avoir ôté la vie à deux de ses sem-
blables ; mais il constate que certaines circonstances sont ve-
nues aggraver encore cette position dans le procès actuel et 

il craint que le jury soit entraîné par ces circonstances a se 
montrer sans pitié pour l'accusé. Barthélémy a le droit de se 
plaindre qu'on le poursuive maintenant et qu'on insiste sur-
tout pour le meurtre de Collard, quand il est évident que la 
charge principale doit être celle de M. Moore. Si ce fait avait 
élé seul, le défenseur croit que-Barthélémy aurait pu établir 
devant le jury que ce crime n'a point été commis par lui vo-
lontairement et avec préméditation, et qu'après tout il n'y 
avait là qu'une accusation d'homicide. 

Le défenseur pense qu'il y a eu quelque querelle entre M 

Moore et le visiteur; que si celui-ci avait prémédité un cri-
me, il ne se serait pas fait accompagner par une femme et 
que c'est sous la pression de quelqu'accès de colère qu'il aura 
frappé M. Moore. 

Le défenseur croit que le jury doit le décharger de l'accu-
sation de meurtre et le laisser se débattre contre l'accusation 
d'humicide, à laquelle il lui sera difficile d'échapper. 

Quant au meurtre de Collard, il faut considérer que Barthé-
lémy descendant du muret tombant au milieu de quatre hom-
mes, son pistolet a bien pu partir par hasard. Ou lui repro-
che les armes qu'il portait, mais il ne faut pas oublier que 
c'est l'habitude des étrangers de marcher ainsi armés- et 

d'ailleurs, s'il avait prémédité son crime, le poignard 'qu'ii 
portait aurait élé une arme plus facile et moins compromet-
tante que le pistolet dont il s'est servi. 

Le défenseur termine en suppliant le jury de ne pas rappor-
ter un verdict dont l'eflët inévitable serait de priver le pri-
sonnier de la vie; il vaut mieux lui laisser le temps d'expier 
ses crimes par un long et profitable repentir. 

Lord Campbell résume les débats, et le jury entre en 

délibération à cinq heures. Trois quarts d'heure après, il 

rapporte un verdict de culpabilité, en y joignant une forte 
recommandation à la clémence de la reine. 

Lord Campbell, s'étant couvert, s'est adressé en ces 
termes au condamné ; ■, 

Emmanuel Banhélemy, le jury chargé de statuer sur votre 
affaire vient de rendre un verdict ainsi conçu : « Nous trou-
vons le prisonnier coupable ; mais nous le recommandons 
fortement à la très miséricordieuse considération de la Cour 
et de sa très gracieuse majesté la reine. » 

J'adhère complètement à ce verdict, et je ne pense pas que 
douze honnèiesgens aient pu un seul instant songer à pronon-
cer autrement. Les faits sont si clairs, que toute divergence 
d'opinion était impossible. 

La recommandation du jury sera déposée entre les mains 
des conseillërsde S. M. Mais en ce moment, je ne peux m'empê-
cherde prononcer contre vous la sentence édictée par la loi. 
Je vous dirai même que je vous engage très sérieusement et 
très vivementà vous préparer à quitter ce monde. A mes yeux, 
vos deux homicides ont un caracière d'atrocilé si grand, que, 
pour les expier, la peine du dernier supplice est nécessaire. 
Mais ce n'est là que mo_n. opinion personnelle, l'exécution de 
la sentence que-je dois prononcer contre vous n'en dépend pas 
d'une manière absolue, et comme je vous l'ai dit, je remettrai 
à qui de droit la recommandadon du jury. Cependant je vous 
engage à ne pas vous laisser surprendre par la mise à exécu-
tion de notre sentence. 

Employez donc d'une manière convenable le court espace 
de temps que, selon toute probabilité, vous avez à passer sur 
cette terre. Toute liberté vous sera laissée pour le choix d'un 
guide spirituel ; vous pourrez le choisir selon vos convictions 
religieuses, et, je vous en supplie, mettez à profit son aide et 
ses lumières pour vous préparer à entrer, s'il le faut, dans 
une autre vie. 

Maintenant voici la sentence qu'on vertu du verdict du jury 
mou devoir et mon serment m'obligent à prononcer : 

Emmanuel Barthélémy, vous allez être ramené dans votre 
prison; puis on ira vous y chercher pour vous conduire au 
lieu du supplice, où vous serez pendu par le cou jusqu'à ce 
que mort s'ensuive. Votre corps sera ensuite enterré dans 
l'enceinte de la prison. Puisse le Seigneur miséricordieux 
avoir pitié de votre âme ! 

Pendant le cours de cette allocution, Sa Seigneurie pleu-

rait àehaudes larmes; plusieurs fois ses sanglots l'ont forcée 

de s'interrompre. L'auditoire était aussi profondément 

ému. Quant à Barthélémy, il était impassible ; cependant 

il était évident qu'il faisait de violents efforts sur lui-mê-

me pour ne point partager l'émotion générale. 
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4,064,873 69 

47,242,335 21 

6,666,500 » 
» » » 

5,403,518 » 

222,538 65 
479,522 95 

1,837,620 » 
24,902 50 

* » 

577,278 10 

73,186,169 10 

Passif. 
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iEn aciions de la I 

Banque. 222,538 65 
En immeubles. 479,522 93) 

lléserve. 

33,333,500 » 

3,710,369 08 

2,659,802 21 
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CHRONIQUE 

PARIS, 6 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 

., S. A. I. le prince Napoléon, malgré des souffrances 

graves, se préparait à quitter Conslantinople pour re-

tourner en Crimée; mais l'Empereur, informé par les mé-

decins que l'état de santé du prince ne lui permettait pas 

de continuer la campagne, lui a donné l'ordre de revenir 

en France. » 

M. le procureur- général à la Cour impériale ne re-

cevra pas mardi prochain*9 de ce mois, mais il recevra le 

jeudi 1 1 et les jeudis suivants. 

— La Cour impériale tiendra, lundi 8 janvier et samedi 
13 ianvier, des audiences solennelles, qui seront consa-

crées aux plaidoiries do plusieurs questions d'état et de-

mandes en interdiction ou nominations de conseils judi-

ciaires. 

— Ce peut être un grave inconvénient pour un loca-

taire d 'être privé do faire entrer, pour lui ou pour les 

siens, des voitures dans la maison qu'il habite, et les ré-

sistances des propriétaires à est égard ont été la cause 

de plus d'un débat judiciaire. On se souvient, au Pa'ais, 

de l'argument (dirons -nous ad hominem on plutôt ad fœ-

minam), que le vénérable premier président de la Cour 

proposait, dans un procès de ce genre, plaidé, il y a une 

dizaine d 'années, à M'C..., avocat du propriétaire récal-

citrant : « Si M"" C..., disait ce magistrat, se présentait 

en voiture avec des souliers de satin , pour aller au bal 

dans la maison de votre client, trouveriez-vous convena-

ble, M e C..., que celui-ci empêchât la voiture de pénétrer 

dans la cour? » 

C'est une objection d'un ordre un peu différent , 

mais très propre, néanmoins, à rappeler cet incident, que 

l'administration des lignes télégraphiques, représentée 

par M. le ministre de l'intérieur, faisait à M. Horner, pro-

priétaire d'une maison située à Paris, rue Monsieur, n° 11, 

lequel s'opposait à l'introduction dans les magasins au 

fond de la eour, loué* à cette administration, de voitures 

chargées de lourdes caisses contenant des godets en por-

celaine et lils métallurgiques enroulés. 

Sur ce point, le Tribunal de première instance, par in-

terprétation dGS termes du bail, avait décidé que l'admi-

nistration n'était fondée à se servir des magasins loués 

que pour y déposer ces objets matériels, en sorte que les 

ouvriers devaient les y transporter à bras après le débal-

lage dans la rue. Ce mode assurait le repos des autres lo-

cataires, que le propriétaire ménageait à tel point, qu'il 

avait interdit aux enfants habitant dans la maison de se 

livrer à leurs jeux dans la cour ; et, par suite de la même 

sollicitude, M. Horner avait refusé de louer, moyennant 

1.000 fr., à un pianiste les magasins occupés par l'admi-

nistration des télégraphes moyennant 450 fr. 

L'administration, désirant se conformer au goût des 

autres h cataires pour le calme de la localité, avait fait dé-

baller les objets en question à la porte, et de là ils avaient-

été transportés à bras dans les magasins; mais un ouvrier 

ayant été blessé dars cette opération, elle a interjeté appel 
du jugement. 

La Cour (1" chambre, présidée par M. Espivent de la 

Vttteboisnet, conseiller-doyen), a, sur les plaidoiries de 

M* Chaix- d'Est-Ange, pour M. le ministre de l'intérieur, et 

de M" de Chaizelles, pourM. Horner, autorisé l'administra-

tion, conformément aux conclusions de M. Berriat-Saint-

l'rix, substitut du procureur général impérial, à faire pé-

nétrer ses voitures chargées jusque dans les magasins où 

seraient déballés les objets voiturés. En même temps 

qu 'elle faisait à la cause cette application du droit commun, 

la Cour, attendu que les lieux loués ne sont pas destinés 

a l'habitation, a ordonné la suppression d'une cheminée 

portative établie par les ouvriers de l'administration, et 

dans laquelle ils avaient fait brûler du soufre pour la pré-

paration des lils télégraphiques, ce qui avait produit une 

odeur des plus nauséabondes. Mais la demande en vérifi-

cation de bail, fondée sur ces simples contraventions, n'a 
Pas été admise. 

—• La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de décembre dernier s'est élevée à la som-

me de 272 fr. 50 c, laquelle a été attribuée dans les pro-

portions suivantes aux sociétés de bienfaisance ci-après 

nesiguées, savoir : 40 fr. à la société de Saint- François-
Ke

_ts; 40 fr. à la société des Jeunes- Economes ; pareille 

somme à h c lonie fondée à Mettray; pareille somme à 

» ULuvre de la correction paternelle au couveot de la Ma-

deleine; pareille somme à là société des Amis de l'Enfan-

ce 1 pareille somme à celle fondée en faveur des orphelins 

« bis de condamnés; enfin 32 fr. 50 c. pour les aliénés 
convalescents. 
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Z^,tl W M. le président, le plaignant dépose : 

Vexations <t ^ywcemeqt de l'w, je suis en butte aux 
qe ces

 deux jeunes gens qui ont tiré de moi tout 

l'argent qu'ils ont voulu, sans leur avoir jamais fait au-

cun mal, ni avoir jamais eu aucune affaire avec eux. 

M. le président : Il faut nous dire où et comment vous 

les avez connus, ce qu'ils vous ont dit, ce qu'ils ont exi-

gé, el en quels termes. 

Le plaignant : Comme je vous l'ai dit, ils sont venus 

au commencement de l'été. 

M. le président : Où sont-ils venus? 

Le plaignant : A ma boutique. 

M. le président : Après, que vous ont-ils dit? 

Le plaignant : M'ont dit qu'ils m'avaient vu la veille 

avec un jeune homme, et que, si je ne leur" donnais pas 

de l'argent, ils me dénonceraient comme étant de la ban-

de. Moi je leur ai répondu qu'ils ne pouvaient pas m'a-

voir vu la veille avec un jeune homme, vu que je n'étais 

pas sorti ; mais ils n'ont pas voulu me croire. 

M. leprèsident : Et vous leur avez donné de l'ar-

gent? 

Le plaignant : Puisqu'ils faisaient du train dans la bou-

tique et qu'ils ne voulaient pas s'en aller sans ça ! 

M. le président : Je dois d'abord dire bien haut, au 

commencement de ces débats, qu'après les plus minutieu-

ses investigations prises sur votre conduite et votre mora-

lité, il résulte que le moindre soupçon ne peut planer sur 

vous. Vous êtes un parfait honnête homme, vous êtes 

veuf, vous avez un fils de quinze ans dont vous pre-

nez les plus grands soins et a qui vous donnez les meil-

leurs exemples. Mais cela dit, et votre parfaite moralité 

étant établie, votre conduite vis-à-vis de ces deux mau-

vais sujets n'en devient que plus inexplicale. Comment, 

voilà deux jeunes gens, qu'à leur mine vous deviez re-

connaître aussitôt pour ce qu'ils sont; ils viennent chez 

vous, dans votre boutique, là, en présence de tous les 

gens de votre maison, ils vous accusent du vice le plus 

honteux, d'un crime aux yeux de la morale, et vous ne 

les prenez pas au collet, vous ne les faites pas arrêter sur 

le champ ! vous faites précisément ce qu'il fallait ne pas 

faire, vous leur donnez de l'argent pour acheter leur si-

lence, quand vous n'aviez rien à redouter, vous honnête 

homme, bon père de famille, de leurs infâmes calomnies! 

Votre conduite est vraiment d'une faiblesse telle qu'elle 

reste inexplicable. 

Le plaignant : Monsieur, voyez-vous, c'est que j'étais 

pour me remarier, et que j'avais peur qu'en jasant ils me 

fassent manquer mon affaire. 

M. leprèsident: Continuez votre déclaration. 

Le plaignant : Une autre fois ils sont revenus à la bou-

tique, et comme je n'y étais pas, ils ont bu ce qu'ils ont 

voulu, se sont mis en ribotte et cassé les carreaux, les 

bouteilles et les verres. Après ça, quand je sortais, ils me 

suivaient, me parlaient à l'écart el me menaçaient si je ne 

leur donnais pas de l'argent. 

M. le président : Et vous leur en donniez ? 

Le plaignant : Fallait bien, pour les empêcher de crier; 

et la fois du pistolet, c'était bien pire. 

M. le président : Qu'est-ce que l'affaire du pistolet? 

Z« plaignant : Ça, c'est le plus petit (Jaillaud) ; c'était 

un matin, rue d'Aumale, il vient à moi, et comme, je ne 

voulais pas lui donner d'argent, il a tiré un pistolet de 

dessous son paletot, il a bien fallu lui donner quelque 

chose. 

M. le président : C'est vraiment un trait inconcevable 

de faiblesse de caractère. Quoi ! voilà un jeune homme de 

dix-neuf ans qui, en plein jour, en pleine rue, vous me-

nace d'un pistolet, et vous ne le saisissez pas, vous n'ap-

pelez pas les passants à votre secours; vous êtes, en vé-

rité,une proie trop facile pour ne pas tenter de telles gens. 

Le plaignant : Mais après, il m'est venu une idée pour 

les faire pincer ; j'ai promis de leur donner 10 fr. par se-

maine, el un jour que Jaillaud est venu tout seul, je lui ai 

pas caché ma façon de penser, et je lui ai dit que nous al-

lions aller nous expliquer à la préfecture de police. 

M. leprèsident : Et il vous y a suivi? 

Le plaignant : Jusque dans la cour, me disant que, 

pendant que je ferais ma déclaratiou dans un bureau, il 
allait faire la sienne dans un autre. 

M. leprèsident : Et vous l'avez ainsi laissé échapper? 

Le plaignant : Oh ! mon Dieu,oui; quand je suis redes-

cendu, ii n'était plus dans la cour ni dans aucun bureau, 

car j'ai donné 15 sous à un commissionnaire pour le 
chercher. 

Nous ne disons rien du cynisme de la défense des pré-

venus qui, sur les réquisitions sévères du ministère pu-

blic, ont élé condamnés chacun à cinq années d'empri-
sonnement. 

— Prosper Game est entré, à l'âge de dix-huit ans, 

comme engagé volontaire, dans le 13' léger. C'est un de 

ces petits mauvais sujets dont les lamilles cherchent à se 

débarrasser en les poussant dans les rangs de l'armée. 

Elles espèrent que les rigueurs de la discipline militaire 

agiront sur leur esprit avec plus d'efficacité que toutes les 

remontrances et corrections paternelles. Malheureusement 

les exigences de la discipline ne permettent pas toujours 

aux chefs de corps d'agir comme pourrait le faire un prin-

cipal de collège ou le proviseur d'un lycée. Au corps, les 

mutineries sont des délits prévus par la loi pénale, et la 

destruction ou dissipation d'un effet militaire constitue un 

cas de Conseil de guerre. 

Or,en moins de quatorze mois,Prosper Game a compa-

ru trois fois devant les Tribunaux militaires. Aujourd'hui, 

il entend prononcer contre lui une quatrième, condamna-

lion. En novembre 1853, Game, ayant manqué à ses de-

voirs militaires, fut puni de quelques jours de salle de 

police; un caporal et deux hommes furent chargés de 

conduire le petit bonhomme eu prison ; Game refusa ; il 

se mutina, s'échappa des mains du caporal ; il courut au 

râtelier d'armes, saisit son fusil par le haut du cauon et 

marcha en avant la crosse en l'air. Ce mouvement de co-

lère, rapidement exécuté, inspira un vif sentiment de 

crainte à ses camarades, qui crurent qu'il allait assom-

mer le caporal ; ils s'élancèrent sur lui, mais avant qu'ils 

n'eussent pu l'atteindre, la crosse s'élait abatlue et, frap-

pant violemment sur le sol, faisait voler l'arme en éclats. 

« Maintenant, marchons à la salle de police, s'écria Game, 

j'ai fait quelque chose pour la mériter.» Cime avait été 

au-delà de ses vœux. Traduit devant leConseil de guerre, 

il fut condamné, pour bris d'armes, à la peine d'une année 
d'emprisonnement. 

Le 9 mai 1854, on l'amenait de la maison de détention, 

où il subit son emprisonnement, devant'le 2" Conseil de 

guerre de Paris. Game n'a pas voulu travailler; ses chefs 

Oiit élé obligés de le punir de plusieurs jours de cellule 

ténébreuse. Il obéit ; mais dès qu'il se vit seul entre quatre 

murs à peine éclairés par une petite lucarne, il cria, tem-

pêta, frappa sur les portes de 1er et sur leurs énormes 

verrous. On le laissa faire, et bientôt il se calma. Mais 

quand les agents de service et les surveillants viment le 

visiler, on Je trouva couché sur le lit de camp avec ses 

effets lacérés. Nouveau jugement, nouvelle condamnation 

à une année d'emprisonnement. 

Un mois après cette deuxième condamnation, des faits 

de même nature lurent signalés à M. le maréchal comimn-

danl en chef la première division militaire. Par son ordre, 

une nouvelle instruction fut suivie contie ce jeune engagé 

volontaire. Amené à l'audience, il ne manifesta auenu re-

pentir de la faute qu'il avait commise. Le Conseil s'arma 

de toute la sévérité de la loi du 15 juillet 1829, et con-

damna Prosper Game à deux années d'emprisonnement, 
\ maximum de la peine. 

C'est donc pour la quatrième fois que ce jeune homme, 

qui vient d'atteindre sa vingtième année, occupait aujour-

d'hui la justice militaire. Game, étant détenu au péniten-

cier de Saint-Germain, s'est rendu coupable d'insultes et 

de menaces de mort envers ses supérieurs. 

Interrogé par M. le colonel Corréard, président du 2* 

Conseil de guerre, l'accusé prétend qu'il n'a conservé au-

cun souvenir des faits qui lui sont reprochés. 

M. leprèsident : Il n'est pas possible que, hors le cas 

d'une ivresse absolue, et ce ne pouvait être le cas d'un 

prisonnier cellulaire, vous ne vous rappeliez pas la grave 

insubordination qui vous amène devant nous. 

L'accusé : Je sais bien qu'on est venu me tourmenter 

pendant que je dormais, voilà tout. 

M. le président : Vous êtes incorrigible ! L'armée serait 

bien malheureuse si elle avait bon nombre d'individus de 

votre espèce. Ce n'élait pas la peine de vous engager pour 

nous donner tant de mal. 

L'accusé : Ce sont mes parents qui m'ont forcé à con-

tracter un engagement volontaire. 

M. Jeannier, lieutenant-adjudant au pénitencier militaire 

de Saint-Germain, dépose : Vers la fin de novembre, fai-

sant ma ronde habituelle, accompagné du lieutenant 

Graff et du sergent Thiébault, je pénétrai dans la cellule 

du détenu Game ; le voyant couché à plat ventre sur la 

paille sans que notre approche lui fît faire aucun mouve-

ment, je l'appelai par son nom et l'invitai à se retourner ; 

il ne répondit pas. Ce silence nous donna de l'inquiétude, 

mais elle fut bientôt dissipée par le sergent Thiébault. Ce 

sous-officier approcha le fallot du visage de Game et re-

connut qu'il était bien réveillé, ses yeux étaient ouverts. 

J'ordonnai à cet homme de se lever. Il m'adressa les plus 

grossières injures, en s'écriant que si nous ne nous reti-

rions pas, il allait faire un mauvais coup. 

M. le président : Ne l'avez-vous pas menacé de lui faire 

mettre les fers s'il ne vous obéissait pas? 

Le lieutenant-adjudant : Oui, mon colonel. Je lui dis 

que, s'il continuait à parler grossièrement, jeséviraiscontre 

lui et me verrais contraint de lui mettre les fers, ce que 

nous ne faisons qu'à la dernière extrémité. Alors Game se 

leva furieux, répéta ses injures, nous dit que nous étions 

tous trois des voleurs et des brigands. 

M. le président : Dans votre rapport qui a été lu par 

le greffier, il est dit que Game proféra des menaces de 
mort. 

Le témoin : C'est exact, colonel. Game fil un mouve-

ment dgns la cellule comme s'il cherchait une arme of-

fensive et nous dit : « Souvenez-vous qu'il faut que j'en 

tue un ; je veux aller rue du Cherche-Midi pour être jugé 

et me faire fusiller. » Voulant éviter à ce malheureux des 

peines plus graves que celles qu'il encourait déjà pour le 

crime d'insultes et menaces, je crus devoir me retirer. 

M. le président, à l'accusé: Eh bien ! persistez -vous 

à dire que vous ne vous rappelez rien de ces faits ? 

Le jeune accusé garde un profond silence. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant Plée, commissaire impérial, déclare l'accusé cou-

pable d'insultes et de menaces de mort envers ses supé-

rieurs; en conséquence, le Conseil condamne Prosper 

Game à la peine de cinq ans de fers et à la dégradation 
militaire. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire, rendu 

en exécution de la loi de brumaire an V, M. le comman-

dant Monnet, chef de bataillon au 83° régiment d'infante-

rie, a été nommé juge près le 1" Conseil de guerre per-

manent de la division, en remplacement de M. le com-

mandant Roig, chef de bataillon au 67" régiment de la 
même arme. 

— Par un autre ordre du jour de M. le maréchal, M. 

Martin, capitaine au 63 e régiment d'infanterie, a été nom-

mé juge près le 1" Conseil de guerre de la division, en 

remplacement de M. de Planhol, capitaine au 9" régiment 
d'infanterie. 

M. Mâchefer, capitaine au 9" régiment de ligne, a été 

nommé également juge près le même Conseil, en rempla-

cement de M. Brun, capitaine au 76' régiment de la même 
arme. 

— Par arrêté de M. le maréchal, ministre de la guerre, 

M. Pèloux, adjudant sous-officier d'administration, a été 

nommé commis-greffier près le 1" Conseil de guerre, en 

remplacement de M. Legay, nommé greffier du Conseil 
de révision de la 1" division miilitaire. 

Par le même arrêté, M. Henry, adjudant sous-officier 

d'administration, a élé nommé commis-greffier près le 2' 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le capitaine 

Coger, admis à fiire valoir ses droits à la retraite. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, 

les deux rives de la Seine, depuis le pont des Tournelles 

jusqu'au Pont- Royal, ont été subitement envahies par 

une foule immense de curieux qui suivaient avec beau-

coup d'anxiété la marche irrégulière d'un bateau chargé 
de fruits que le courant entraînait rapidement, et qui, 

après avoir reçu de nombreuses avaries en heurlant les 

piles des divers ponts, a coulé à fond au Pont-Royal. Ce 

bateau, qui appartenait à M. René Dufour, marchand de 

fruits à Saint-Clément (Maine et-Loire), était amarré sur 

le quai de Béthune, en amont du pont des Tournelles, 

lorsque, vers quatre heures et demie, l'amarre qui le re-

tenait se rompit soudainement et le laissa entraîner par 

le courant. Quand les hommes de l'équipage s'aperçurent 

de l'accident, le bateau était déjà au large, et ils se trou-

vaient dans l'impossibilité, de le gouverner. Aux cris de 

détresse qu'ils poussèrent, des mariniers montèrent [en 

toute bâte dans des bachots et allèrent à toutes rames à 

leur secours ; un temps d'arrêt momentané, imprimé au 

bateau par l'une des piles du pont des Tournelles, leur 

permit de le rejoindre, et ilsenlevèrent aussitôt toutes les 
personnes qui étaient à bord. 

La nouvelle du ainistre s'est répandue instantanément 

du foubourg de Hem dans la ville et-dans la campagne, et 

de tous côtés la population s'est portée en masse vers 

l'établissement incendié. Les pompiers de la ville et de 

lous les faubourgs, ceux des sections rurales et ceux de 

Dreuil, sont arrivés en hâte, et les pompes ont été mises 

en action. En même temps, de forts détachements de 

troupes de ligne, les chasseurs à cheval et la gendarme-

rie sont venus apporter le concours de leur actif dévoû-

ment. A sept heures, le travail de sauvetage était orga-

nisé, et les travailleurs disputaient courageusement aux 

flammes la partie des bâtiments qu'elles menaçaient d'en-

vahir. Grâce à l'intelligente direction des secours, à la 

persévérance des efforts, et, disons-le aussi, à l'activité 

de tous les hauts fonctionnaires de notre ville, qui ont 

bravement payé de leur personne dans cette pénible oc-

casion, la lutte n'a pas été sans résultat. A neuf heures, la 

part fatale du feu était faite, et la plus grande portion de 

l'établissement était préservée d'une conflagration im-

minente. La blanchisserie et le magasin seuls avaient été 

consumés. 

Nous avons dit que le chauffeur, emporté par la force 

expansive de la vapeur, avait été lancé jusque dans la 

fabrique. Ce malheureux, nommé Henry Bequet, horrible-

ment brûlé, a succombé vers midi à ses blessures. Il lais-

se, dit-on, une femme et plusieurs enfants. Quatre autres 

ouvriers, parmi les 25 occupés dans la blanchisserie au 

moment où l'explosion de la chaudière a communiqué le 

feu aux produits de la filature, ont été blessés plus ou 

moins grièvement; ce sont les sieurs Eugène Lottin, dont 

les brûlures sont très graves, Toussaint, Luce dit Lacar-

rière, et Masson. 

A onze heures, un grand nombre de pompes fonction-

naient encore pour éteindre les derniers restes de l'incen-

die, et ce n'est que lorsque tout danger nouveau a élé 

con juré que la troupe a quitté les lieux. 

Dans cette douloureuse circonstance, tout le monde, du 

reste, a fait son devoir; la population, les pompiers, la 

garnison, la gendarmerie, ont rivalisé de zèle et ont droit 

à tous les éloges. Toutes les autorités de la ville, mêlées 

aux travailleurs, ont donné l'exemple d'une conduite plei-

ne de dévouement et ont puissamment contribué au suc-

cès des opérations du sauvetage. Nous avons remarqué, 

arrivés des premiers sur le théâtre de l'incendie, M. le 

préfet, M. le procureur-général, M. le général comman-

dant le département, M. le procureur impérial, M. le co-

lonel de la garde nationale, MM. les adjoints au maire 

d'Amiens, en l'absence de M. le maire, M. le commandant 

et M. le capitaine de gendarmerie ; parmi les membres 

présents du clergé de la ville, M. le curé de Saint7Firmin, 

et un grand nombre de chefs de service. 

L'établissement de la filature de lin, que cette catas-

trophe affecte si gravement, dans son personnel et dans 

son matériel, occupait 1,200 ouvriers. Les dommages oc-

casionnés par le sinistre sont évalués à 200,000 fr. Mais 

le bâliment é tait assuré pour 54,000 fr., et les marchan-

dises pour 500,000 fr.aux compagnies la France, l'Union, 

la Providence et la Générale. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens). — Un lamentable sinistre vient de jeter 

la consternation dans notre ville et de plonger dans la 

douleur et le deuil plusieurs familles d'ouvriers. Ce matin, 

le feu a éclaté dans la filature de lin (Maberly) du faubourg 

de Hem, a dévoré une panie des bâtiments et des mar-

chandises qui s'y trouvaient et fait cinq victimes parmi les 

nombreux ouvriers employés dans ce vaste établissement. 

Voici dans quelles circonstances s'est accompli ce fu-
neste événement : 

'Il était six heures et demie, et le personnel de la fila-

ture était occupé, depuis une heure environ, à ses tra-

vaux habituels, quand un bruit formidable s'est fait en-

tendre; une chaudière à fourneau venait de faire explo-

sion, en lançant autour d'elle avec ses énormes fragments 

tout le brasier qui l'alimentait. La force d'expansion de la 

vapeur avait élé telle que le couvercle du foyer, rejeté 

violemment contre le mur, y avait fait une brèche énorme 

par laquelle le malheureux chauffeur avait été précipité 

dans la blanchisserie, distante de quatre mètres de la pièce 

affeerée uniquement aux chaudières. En un clin d'œil, ce 

corps de bâtiment, couvert en ardoises et d'une longueur 

de 31 mètres, où étaient entassées des quantités considé-

rables de ni de lin, de chanvre et d'étoupes, a élé embra-

sé, et les ouvriers qui s'y trouvaient n'ont eu que le lemps 

de quitter précipitamment leurs méliers. 

Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 
vendredi. 

Beume de Parla du 6 Janvier 1855. 
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Fin courant, 

65 45.— Baisse « 20 c. 
65 70.— Baisse « 25 e. 

91 40.— Baisse « 10 c. 
91 55.— Baisse « 05 o. 

AU COMPTANT. 

3 Oui j. 22 juin.... 65 45 
3 0p9 (Emprunt) 
— Csrt.de 1000 fr. et 

au-dessous 
i OjO \. 22 sept 80 — 
4 1)2 0|0 j. 22 mars. 
4 1(2 OiO de 1852.. 91 40 
4 Ii2 0i0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act.de la Banque... 2920 — 
Crédit foncier 545 — 
Sociétégén.mobil.. . 727 50 
Comptoir national.. 558 75 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 105 — 
Emp. Piém. 18BQ. . 85 — 
Rome, 5 0j0 80 li4 

50 

25 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

i Oblig. delà Ville... — 
| Emp. 25 millions... 1052 

| Emp. 50 millions.. . 1115 
| Rente de la Ville. . . ~~ 
j Obligat. de la Seine . — 
| Caisse hypothécaire. 65 
| Palais de l'Industrie. 146 
1 Quatre canaux — 
| Canal de Bourgogne. 1000 — 

VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Mono. — — 
| Mines de la Loire. . . 
I II.-Fourn. d'Herser. 28 75 
| Tissus de lin Maberi. 720 — 
| Lin Cohin. — — 
I Comptoir Bonnard.. 101 
| Docke-Napo 'éon 201 

25 
23 

A TEBME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plug 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0[0 65 70 "63 80 65 65 65 70 
— — _ — — — — _ 
91 55 91 60 01 50 91 55 

4 1[2 0|0 (Emprunt) — — 

OHEMIHS DE PEtt COTSS AU PARQUET. 

Saint-Germain 680 — 
Paris à Orléans.... . 1152 50 
Paris à Rouen , 1000 — 
Rouen au Havre. . . . 535 — 
Nord 832 50 
Chemin de t'Est 785,— 
Paris à Lyon 997 50 
Lyon à la Méditerr. . 865 — 
Lyon à Genève 515 — 
Ouest 632 50 

Paris àCaenetCherb. 500 — 
Midi 575 — 
Gr.centraldeFranee. 511 25 
Dijon à Besançon . . . — — 
Dieppe et Fécamp. . . — — 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Strasbourg à Bàle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). ... 
Ceutral-Suisse 

La sympathie que l'Etendard catholique, l'un des princi-
paux organes religieux, a rencontrée dans ie public est pour 
cette feuille un gage certain de succès ^t d'avenir. Aussi l'ad-
ministration, voulant répondre dignement à cet accueil, ne 
reculera devant aucun sacrifice. Dans es but, elle vient de 
donner à son journal le grand format des feuilles politiques et 
d'attacher à sa rédaction les écrivains les plus distingués. — 
Abonnement d'un an, 12 fr. ; six mois, 6 fr., par un mandat 
sur la poste à l'ordre du gérant, rue Sainte-Geneviève, 2, à 
Paris. 

— A l'CVéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en trois ac-
tes, paroles dePlanard, musique d'Hérold ; M

m
< Miolan Car-

valho, remplira le rôle d'Isabelle, M"« Lefèvre celui de Nicette. 
Les aulres rôles seront joués par M"

10 Colson, Cuuderc, Jour-
dan, Bussine, Samte-Foy. On commencera par les S.bots de 
la Marquise, 

— BOBERT -HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, deux repré-
sentations extraordinaires, composées des expériences les plus 
intéressantes du réperloire ; la première à deux luurcs, et 
la deuxième à huit heures. 

SPECTACLES DU 7 JANVIER. 

OPEIU. — La Muette. 

TIIÉATIIE- FRANÇAIS — Les Contes de la reine de Navarre. 
OpiiRA -CoiiiQuit. — Les Sabots, le Pré au xCleros. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — Iphigénie, Un Conseil d'ami, l'Avocat Patelin. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Reine d'nn jour, Billet de Marguerite. 
VAUDEVILLE . - Petite Cousine, les Maris, U Maîtresse. 
VARIÉTÉS. — Un Oncle, un Roi, la Bonne, Pas le Sou. 

\ GYMNASE . — L'Ecole des Agneaux, le Chapeau, le Compagnon. 
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Veste» imw80bîUèr»«. janvier 185S, à midi, I Librairie de L. HACHETTE ET C«, rue Pierre-
De la belle FBHUE DE NOBTLAND, si- i Sarrazin, '14, à Paris; dans les gares les p us im-

4UDÎENCË DES CRTfiES. 

PROPRIÉTÉ A VÂIWHUED. 
Etude de M' Emise a.A«. ; BEHîS, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 4. 

Vente sur deuxième baisse de mise à prix, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, local 
ordinaire desdites audiences, au Palais-de-Juslice 
de Paris, à deux heures très précises, en dix-huit 
lots qui ne seront pas réunis, le mercredi 17 jan-

vier 1853, 

D'une grande VJBOPBIEÏE sise à Vaugi 
rard, placo de la Mairie, au centre du p«ys, entre 
l'église nouvelle et la place publique, où sont les 
écoles publiques, la justice de paix et le marché; 
ladite propriété traversée par les rues SaiiU-ISico 
las. et Maublanc, où stationnent les voitures om 
tiib'us dites Favorites, consiste eu vastes terrains 
propres à Làtir, divisés en dix-sept lots, et en trois 
maisons formant le 18° lot. 

Superficies. 
304 m. 92 c. 1" lot, 

2E lot, 
3' lot, 

4" lot,-

5E lot, 

6- lot, 

7? lot, 

8' lot, 

9» lot, 

10" lot, 

11* lot, 
12E lot, 

13" lot, 
14» lot, 

15E lot, 

16" lot, 

17» lot, 

18» lot, 

70 638 

360 

360 

i>73. 

531 

553 

574 

677 

640 

599 

473 

354 

530 

530 

530 

520 

641 

I bâtimentset cours 

78 

87 

5 

22 
85 

12 
96 

- M 
96 

34 
4 

34 

73 

66 

Mises à prix. 
3,500 fr. 
5,500 

3,500 

3,500 

4,000 

2,000 

2,000 

2,000 

3,500 

3,500 

3,500 

5,500 

3,500 

3,500 

3,500 

3,500 

3,500 

1 48,000 

tuée commune d'Arembouls-Cappel , canton de 
Bergues, arrondissement de Dunkerque, à 5 kilo-

mètres dé cette dernière ville, d'une superficie 
d'environ 12i hectares, d'un seul tenant et d'une 
culture très riche, aboutissant à la route de Saint-
Omer à Dunkerque et au canal de Bourbourg à 
Dunkerque. 

Cette ferme est d'un produit net d'impôts de 
20,550 fr. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Dunki rque, à M» Darras, notaire, 

et à M e Carpentier, avoué ; à Bruxelles, à M" De-
wever, notaire, rue de Loxum, 22; 

Et à Paris, à SI' HIOCQUAB», rue de la 
Paix, 5. (3744J * 

portantes des Chemins de fer et chez les princi-
paux libraires. (131 69) 

Total : 107,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI" Emile liAUBi-;»**, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère , à Pa-
ris, rue de Hanovre, 4 ; 

2° A M* Hardy, avoué, 10, rue Neuve-Saint-Au-

gustin ; 
3° A M» Valpinçon, notaire, 10, rue Royale ; 
4° A Vaugirard, à M" Ferrière, notaire. 

(3882) 

TERRE DE VERMllIL (INDRE). 

Adjudication sur baisse de mise à prix et même 
sur une seule enchère, le mardi 6 février pro-
chain, à midi, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par renvoi du Tribunal de Nantes, 

De la TEHltE DE VERXEUII., située com-
mune de Vendceuvres près Chàteauroux (Indre), 
contenant 502 hectares 23 ares 40 centiares. 

Sur la miseà prix de 150,000 fr. 
La propriété contient des marnières inépuisa-

bles d'une txploitation facile et d'une qualité re-
marquable. 

S'adresser à Nantes, à M* ÏSUSSStEAU, avoué, 
place Royale ; 

A Paris, à M" HELAI»,! EUE jeune, notaire, 
rue Castiglione, 10 ; 

A Angers, à M» Dély, notaire; 

Et pour voir les lieux, à l'un des propriétaires, 
à Verneuil. (3844) * 

COMPAGNIE DES 

(FONDERIES ET FORGES RESTES 
(France, département du Gard). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le jeudi 25 cou-
rant, à deux heures, dans les bureaux de la Com 
pagine, place des Carmes, 22, à Lyon (France;. 

L'objet de la réunion est l'approbation à donner 
au traité de fusion de la Compagnie de Bessèges 
avec celle des Fonderie* de la Loire et l'Ardèche, 
l'approbation des comptes de la gérance et la dé-
charge à donner au gérant démissionnaire. 

(13170) 

Pour cause de démolition, au 15 janvier, 

'« CRÉOSOTE BILLARD HSl 
contre les MAUX DE DENTS est constatée par 22 an-
nées do succès, sera transféré de la rue de la Van-
nerie, 81, à la pharmacie Colberi, 8, passage Col-
bert. L'étiquette porte la signature de Billard, 
inventeur. — 2 fr. le flacon. (13091)* 

I 'flpil et lesoreilles guéris par leD r
 MONTÉE, 6, 

L IL IL r. Michodière, de 11 à 1 h. (p, corr. aff.) 
(13171) 

Etude de M. Pergeaux, place de la Bourse, 31. 

4 Vf'lVIiftlr'' surl ° boulevard, cabinet littérai-
1 îMllIliEi re, produisant net de tons frais, 

(13167) 

LE BAZAR PROVENÇAL 
BOULEVARD DE LA MADELEINE, SUR LA COUR, N° 15. 

Au I" avril prochain, M. Aymès, en quitlunt les affaires, son âge avancé et le rétablissement de sa santé y él» 

subordonné, le temps pour y arriver va êlre employé à la liquidation de sa maison et à, l 'instillation d'un sur 

sèur auquel il fait appel ; pour arriver si une prompte solution, toutes les denrées vont être vendues à eranri ' 

bais : l'huile d'olive de luxe à 1 fr. 8!) le 11.2 kilog. au lieu de 2 fr. 25, et toutes les denrées diminuées dansfiT 
mêmes proportions. Le vin de Lamatgue ayant vingt ans de bouteille, à 2 fr. au lieu ne 4. Celui de Saint-Geor» 

très vieux, à 2 fr. Saucissons d'Arles à double boyau, à 3 fr. 50 au lieu de 4 fr. 50. (Le local est à louer au te*^
5

' 

d'avril prochain.)
 me 

Fermé le dimanche toute la journée, hiver et été, à cause que, devant les commandements de Dieu nul ne 

transiger. '{13162) 

6,000 fr. Prix, 16,000 fr. 

Occasion rare. 

Il AT FI 1IFIIDI t P rès de la Madeleine, à 
IHJlLli iflEUIlljfi vendre. 50 N» s . Affaires, 
60,000 fr. Prix, 45,000 fr. 

HEWOLf . ̂ ,<Z^eMs ' 
(13168) ■ 

COMPTOIR CENTRAI 
DES VENTES 

RUEGRÉTRY,: 

HOTEL MEUBLE , ans; affaires, 12,000 fr.; 
bénéfices nets, o .OOO l'r. ^ prix, 16,000 fr. 

DIVERS IMHÎWJS* 
Etude de II» EEFÉBlillE DE ST-MAUR, 

avoué. 
Tribunal de la Seine, adjudication le 31 jan-

vier 1855, 

De DEUX. FERMES sises à Patteville, près 
Diepoe; la première de 12 hectares, la deuxième 
de 28 hect. Mises à prix : 30,000 et 70,000 l'r. 

D'une l'KAIItlE de 11 hect. à O.rgeval, près 
Poissy (Seine-et Oise). Miseà prix : 39,000 fr. 

De DIFF£Ri2.Vl'.°* ÎSIMEIJUEE» sis tant 
à Boulogne- sur-Mer que dans l'arrondissement de 

cette viile : Maison sise à Boulogne, rue du Tem-
ple, 16; autre maison et jardins maraîchers, rue 
Royale, 146. Mises à prix : 1,600 et 25,000 fr. — 
5 hectares de lerre au Val-Sainl-Maitin, auberge 
de Contevilie, 15 hect. de terre à Pernes et Conte-
ville. Mises à prix : 12 ,000 fr., 6,000 et 22,000 fr. 
~ Ferme de Bellebonne , bois et dépendances, à 
Pernes et Contevilie, 77 hect. Mise à prix : 80,000 

fr. — 15 hect. de bois dits le bois des Monts et 
du Cul-Louvet, communes de Longfosséet Desvrcs. 
Miseà prix : 10,000 l'r. 

De la FERME de la commanderie sise à Con-
chil-le-Temple, Nampon et Waben, arrondisse-
ment de Montreuil-sur-Mer. Mise à prix : 70,000 

francs. 
S'adresser pour les renseignements : 

A jp,s EiEFÈBURÈ 1»E SAiVff-MAUB, 
avoué'et notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Eusta-

che, 45 ; 

Et à M" Marquis, avoué, rue Gaillon, 11. 
(3874) 

rPirmim loyer, i ,100 fr., sous-localion, 
M lljËRlf/tf! -100 fr.; bail, 7 ans; affaires, 42 

à i 1,000 fr.; bénéfices, 20 p 100; prix, 10,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL S^ÊS,. 
oyer, 800 f.; 
>ail, 9 ans ; 

00 fr.; prix, 

SPECIALITE M CAFES, S' 9 a( 
aflaires, 18,000 fr. ; bénéfices, 5"" 

10,00 fr. 

«PTOIR CENTRAL SGÏKSN. 

Ellii cLîrio^Tsoo . 
35 piè-

f-; 

15,000 fr.; bénéfices, 6,000 fr. ; 

I. 

lûïiiiis, 

BELLE FERIE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M» HOCQUARD, le 16 

les actionnaires de la Compagnie 
ffraiico -siiMiérlcstiïse, pour la fabri-

cation du caoutchouc, sont invités à se trouver à 
l'assemblée générale annuelle qui aura lieu le 15 

janvier prochain, à deux heures de relevée, et au 
siège de la société, rue Notre-Dume-des Victoires, 
ii° 40. 

L. ROUSSEAU-I.AÏARGE , gérant. (13165) 

DÊS~SLRSTANCES ALIMENTAI-
Hïf'Q et des moyens de les améliorer, de les con-
ItLkJ server et d'en reconnaître les altérations, 
par M. PAÏEN , membre de l'Institut (Académie des 
sciences), vice-président du conseil d'hygiène et de 
salubrité, 2E édition, 1 vol. in -16. Prix : 3 fr. 

Il suffit de donner les titres des chapitres et le 
nom de l'auteur de ce livre pour en faire com-
prendre tout l'intérêt. La première édition a été 
enlevée en moins de trois mois. 

Titres des chapitres: I. Alimentation salubre ; 
— II. Viandes ; — III. Conservation des viand's ; 
— IV. Débris et divers produits comestibles des 
animaux (œufs, caviar, lait); — V. Substances 
grasses alimentaires provenant des animaux (beur-
re, graisse, huiles); — VI. Alimenls sucrés (sucre, 
sirops, miel); — VII. Aliments féculents ; — VIIL 
Céréales (blés, seigle, orge, maïs, riz);—IX. Pom-
mes de terre et balaies ; — X. Graines des plantes 
légumineuses (lèves, haricots, pois, lentilles) ; — 
XI. Pain; —- XII. Fruits; —XIII. Légumes her-
bacés (choux, chicorées, laitues, cardons, épinards, 
oseille); —XIV. Chocolat, café, thé; — XV. Bois-
sons (eaux potables, vins, cidres, bières, liqueurs); 
— XVI. Théorie de f alimentation ; — XVII. Ali-
ments de luxe. 

DES MALADIES DES POMMES 
Dri rf*l?DI)I? des betteraves, des blés et des 

h IMtllfi» vignes, de 1845 à 1853, avec 
l'indication des meillturs moyens à employer pour 
les combattre, par M. PAYEN, 1 vol. in-16 avec 
planches. Prix : 2 fr. 50 c. Ces deux ouvrages 
font partie de la Bibliothèque des Chemins de fer. 

bail, 2 ans ; aff, 

prix, 30,000 fr. 

C0MPT0I1 CENTRAL iSÎ; 

HOTE MEUBLÉ 
prix, 60 ,01 (I fr. 

MPTOffi CENT 

(37 pièces); bail à vo-
lonté; loyer, 7,000 fr. ; 

Il 1 1 DES VENTES, 
U ;\L RUEGRETRY, 2. 

(13166) 

LÏ nui m mxmwi 
faillite et autres, place du Louvre 

On achète les 
i créances de la 
12, au premier. 

(131 43 J* 

MALADIE DE POITRINE «SE 
est le médicament par excellence pour la guérison 
de ces maladies. 2 fr. 23 c. le flacon. Pharmacie, 
rue de la Pépinière, 46. (13028)* 

' TRÏslOlNS YINS 
BdBDEAUX, R01tRGO«iME et AUïiiSESS-

A e« c. la boU », 189 fr. la pièce rendue à domiK 
A &S — 195 — — 
A 95 — '»«» — — 
C" Bordelaise ei Bourguignonne, 22, rue RicKer. 

(13027j* 

JEUNE, LâSCÂUX et Cie, Successeurs de MOREAU, 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AUGUSTEMBOURG, 

«», feoulevard «?es Italiens, g®, 
ASCiES EMPLACEMENT 1>ES BAINS CHINOIS. 

CIALlfl DBABITS HOIRS POUR SOIRÉES 
De qualité supérieure, à 95 francs, sur mesure, 

Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité, 

dirnnd »«9Nor (im«'iit de vêlement» tout faits, et choix considérable (TétofTea 
liante noovriiiilé. (12877; 

Changement de domicile 
pour cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTEE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Service* î>* table. — Couverte argentés. 

MAISON DE VENTE. 

ci-iievanl t»° 1S, actuellement n° 35, bonlevnrt$ de» MtaHens, 

AD COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
€*p0ôitt<m permanent 

DE LA FABRIQUE CH. GHRISTOFLE ET €l,\ 

Se vend chez H8BHANN, pl. de la Bourse, 12 

# f 

Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni-

taux et sur les maladies contagieuses, suivi d'une m 

thode facile de guérison, illustré de 100 gravures sur 

acier coloriées. 

i™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-

cieuses contractées dans la jeunesse. — II* PARTIE. Des 

moyens de guérison. — III e PARTIE. Des maladies con-

tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence, 

— IVe PARTIE. De leur guérison. — V« PARTIE. Des 

moyens propres à les éviter. — YI« PARTIE. Exemples et 

avis aux malades. 

Far H. et I>. FERRY et G', médecins consultants, 

i9,Berners street, Oxford slreet, Londres.—5 Cr. franco 

(13132)*-

(12321) 

1852 

m 
m 

I 
I 

D'OR ET î)'Ailt>EJ) 

iHOC'ILÂT 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

&e Chocolat ESenier ss trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. , 

.-.*'.•" -•-<:'-••"- ' 

(12469) 

AVIS. 

lues Annonces, Méclanaes Industrielles ou autres", mnt 
reçue» aia Bnrean du Journal. 

La publication légale des Acte® de Société est obligatoire dans la dAIQfTI DBS ÏBIB5JMAUX , EE DROIT et le JOURNAIi «ENÉBAli D'APVICHEf 

Ten(«* mobilière». 

«NTESPARABTOKirÉDEJUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

Beurs, rue Rossini,2. 

Le 9 janvier. 

Consistant en armoire, commo-

de, table, fauteuil, etc. (3886; 

Le 10 janvier. 

Consistant en bureaux, f?
ul

.
eul1

». 

casiers, chaises, pendule, etc .csss.; 

•OCIBVÉD. 

D'un arrêt rendu par la Premiè-

re chambre de la Cour impériale 

de Paris le quatorze février mu 

huit cent cinquante-quatre entre 

M. MANGINO et M. MOUZINHO DE 

SILVEIRA, consul de Portugal, aa-

ministrateur.auxtermes des traiies 

internationaux, de la succession 

du sieur Ignacio DE BARRUÉv Por-

tugais, décédé à Paris, 

il appert : , , ... . 
Oue, par suite de l'abstension de 

M. Emile Vasquier, M. Duval-Vau-
cluseaété nommé en remplacement 

dudit M. Emile Pasquier, liquidateur 

de la société ayant existé, entre M. 

Mangiuoet de Barros pour 1 exploi-

tation en France d'une machine 

destinée à la fabrication des bois 

de fusil et de deux Drevels délivres 

par le gouvernement français pour 

l'invention de ladite machine. 

E. AliNotiLT, avoué à la Cour 

impériale, rue Monslgny,9. 

(385) 

D'un acte fait double, sous sema 

privé, le vingt-six décembre mil 

huii cent cinquante-quatre, enre-

8
 Entre M. Charles THTERS*VJLT, 

employé, demeurant rue Neuve-

des-Petils Champs, S9, d'une part, 

et M. Augusle CILSON, employé, 

demeurant rue des Moulins, 13, 

d'autre part, . . 
Il appert que lesdits sieursThier-

sault et Gilson ont formé une so-

ciété en nom collectif, sous la rai-
son soeialeT'HIERSAULT etGlLSON, 

pour établir à Pari», 17, rue du 

Senlier, une maison de commis-

sion et de représentation de iabri-

ques. La durée de la société sera de 

six, neuf ou douze années, qui com-

menceront à partir du premier 

janvier dix-huit cent cinquante-

cinq. Dans le cas où les associés 

voudraient se séparer, ils devront 

s'avertir six mois d'avance et par 

éjrit. 
M. Gilson apporte une mise de 

fonds de vingt mille francs. 

M. Thiersault apporte la repré-

sentation d'une fabrique de Lyon 

et un dépôt de soieries de celte fa-

brique, d'une valeur de vingt-cinq 

mille francs environ; il devra, en 

outre, faire une mise de fonds de 

dix à vingt mille francs dans le 

cours delà première année. 

Les deux associés auront la si-

gnature sociale; ils auront tous 

deux le droit de recevoir ou payer 

toutes sommes pour leur maison de 

commerce. 

Les bénéfices seront partages par 

moitié enlre les deux associés, 

après déduction de tous les frais, 

qui seront aussi supportés paF 

moitié. 
S'il s'élevait quelques contesta-

tions entre les associés, elles se-

ront réglées par la voie des arbi-

tr
En cas de décès de l'un des asso-

ciés, la société sera dissoute île 

droit, et la liquidation sera faite 

par le survivant , sous la tur-

veillanee des héritiers du défunt. 

Le présent extrait, certifié vérita-

ble et conforme à l'acte original, 

par nous, associés soussignés, à 

Paris, le trente-un décembre mil 

huit cent cinquante quatre. 

Approuvé récriture • 

GILSON. 

Approuvé l'écriture ei-dessus : 

TaiERSAULT. (386) 

Etude M" J RORDEAUX, avocal-

agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine, demeurant à Paris, 

rue Notre - Dame - des - Victoi-

res, 42. 

D'un acte sous signatures pri-

vées, dûment enregistré, en date à 

Paris du trente décembre mil huit 

cent einquante-qualre, fait double 

entre M. Victor LAMY, négociant 

en soies, demeurant à Paris rue 

Mauconseil, 5, et M. Etienne RO-

CHAT, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Mauconseil,3i, ci-devant, et 

actuellement n, même rue, . 

Il appert : 

Que les susnommés ont, d'un 

commun accord, déclaié dissoute, 

à compter du trente et un décem-

bre mil huit cent cinquante-quatre, 

la société commerciale en nom 

collectif, ayant pour objet le com-

merce des soies , sous la raison 

Victor LAMY" et RCCHAT , dont 

le siège était fixé à Paris , rue 

Mauconseil, 'il, et qu'ils avaient 

constituée enlre eux pour dix 

ou quinze années, à compter du 

Irenie et un mars mil huit cent 

cinquante-trois , par acte sous 

seings privés, daté du neuf mars 

même année, et dûment enregis-

tré. 

M. Victor Lamy est nommé liqui-

dateur de la société dissoute, el 

ious pouvoirs les plus étendus lui 

ont été conférés à cet effet par son 

ancien coassocié, M. Etienne Ro-

ehat. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (383) 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER, 

rue du Hazard-Richelieu, i. 

D'un acte sous signature privée, 

en date, à Paris, du trente-un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

quatre, enregistré audit lieu, le 

trois janvier mil huit cent cin-

quante-cinq, folio 82, recto,- case 

3, aux droits de cinq francs cin-

quante centimes, par Pommey, re-

ceveur, 

À été extrait ce qui suit: 

Une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'une usine sise à 

Pantin, propre à la fabrication des 

huiles et graisses *en général, el 

notamment de celles connues sous 

le nom d'huiles de résine, et grais-

ses mucilines cl graisse» pour che-

mins de fer, a été formée pour neuf 

années conséculives, à partir dudit 

jour trente-un décembre mit buii 

cent cinquante-quatre, pour Unir 

à même époque de mil huit cent 

soixante-trois, 

Entre M. Pierre AYNE, négociant, 

demeurant a Paris, rue des Vieux-

Augustins, 36, 

Et M. Jean-Baptiste Paul L EXCEL-

LENT, commis négociant, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Sauveur, 50. 

La raison sociale est AYNE et 

LEXCELLENT. 

Le siège social, bien que l'usine 

soit A Pantin, est à Paris, rue de 

Lancry, 49. ! 

La signalure sociale appartient 

à l'un et à l'autre des associés, qui 

ne pourrait en faire usage que 

pour les besoins de la société. 

L'apport de chacun des associés 

est de quinze mille francs ; sur sa 

part M. Lexcellent apporte, en dé-

duction, le mobilier industriel el 

d'habitation nécessaire à la créa-

tion de l'établissement, et évalué à 

la somme de onze mille neuf cenl 

cinquanle-iept francs; le surplus 

sera versé dans un an. 

M. Ayné a présentement versé la 

somme de six mille huit cent qua-

tre-vingts frani's; le surplus sera 

acquitte par sa part dans les béné-

fices nets de la société, lors de cha-

que inventaire. 

Pour extrait s 

(387) Ch. CORDONNIER. 

Suivant ac!e sous signatures pri-

vées, en di.te. a Paris, du vingt huit 

décembre mil huit cent einquanle-

quatre, enregistré, 

M. Edmond-Joseph BELFOND , 

propriétaire, demeurant à Paris, 

rue de Bond v, 40, et M. Marie-Louis-

Alfred LEROY, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue Meslay, l,ont 

formé entre eux une sociélé en nom 

collectif, pour l'exploitation d'une 

enlreprise de voilures de remise, 

sous Fa raison sociale BELFOND et 

LEROY. 

La société est formée pour douze 

années, qui ont commencé le pre-

mier janvier mil huit, cent cinquan-

te-cinq, el qui Uniront le premier 

janvier mil huit cenl soixante-sept. 

Le siège principal de l'établisse-

ment est établi à Paris, rue de Ne-

mours, 5. 

MM. Belrond et Leroy ont tous 

deux la signature "sociale, et gèrent 

el administrent ensemble. 

Le capital social est fixé à trente 

mille francs, fourni par moiliô par 

chacun des associés. 

Signé : BOURDON . (389) 

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal eommu-

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 JANV . 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la société DOYEN père el fils 

(Louis - Ovide et Louis - Auguste), 

mils de bois de charronnage à, La 

Villetle, rue Mogador, 18; nomme 

M. Cuillebotte juge-commissaire, et 

M. Decagny, rue de Grefl'ulhe, 9, 

syndic provisoire (N» 12140 du 

gr.). 

Des sieurs MENDÈL frères, négo-

ciants, rue Tailbout, 38; nomme M. 

Caillebotle juge-commissaire, et 

M. Breuillard, rue des Martyrs, 38, 

syndic provisoire (N° 12141 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SontinviUs à se rendre au Tribunal 

te commerce de Paris , salle 'les as-

semblées des faillites. Ht SI. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PEYRET jeune (Claude-

François), fab. de passementerie, 

rue Ménilmonlant, 120, ie 13 jan 

vier à 12 heures (N° 12135 du gr.); 

De la dame MASSA, mde au mar 

ché du Temple, demeurant passa 

ge de l'Entrepôt, 5, le 13 janvier à 

3 heures (N° 12007 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle il . le juge-commissaire doit les 

consulter lan' sur la composition de 

l'état des crtenciers présumés que sur 

la nominatlifn de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou undossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as 

semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LECIIAB.D et C«, 

loueurs de forces motrices, rue des 

Martyrs, 66, le 12 janvier à 12 heu 

res (N* 12066 du gr.); 

De» sieurs PLANQUETTE et C% 

loueurs de forces motrices, bouP 

Contrescarpe, 36, le 12 janvier à 12 

heures (N° 12067 du gr.); 

jPowr être procédé, sou* la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et. affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARC (Pierre), épicier, 

rue de Trévise, 47, le 12 janvier à 

0 heures 112 (N° 11900 du gr.), | 

De la dame veuve GARDIN (Es-

Iher-Clémcnee-Euphémie Lahure, 

veuve de Pierre - Victor Gardin), 

:r,de de papiers de fantaisie, rue 

du Chaume, 5, le 11 janvier à 11 

heures (N° 11752 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat^ 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en étal â'imion, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

> ur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des stjndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BULI.OT (Louis-Antoi-
ne), nég. en tissus, rue de Trévise 

15, le la janvier à 12 heures (M' 

11716 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement de 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vériliés et affirmé) ou 

qui se seront l'ait relever de la dé 

chéanee. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au gretl'e communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soni invites d produire, dans le dé 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers .-

Du sieur BOURD1ER (Jean-Bap-

tisle-Pierre), nid de vins en gros à 

Montrouge, chaussée du Maine, 12, 
entre les mains de M. Rattarel ne-* 

veu, rue de Bondy, 7, syndic de la 

faillite CN» 1204s dugr.). 

Du sieur DELAREBEYRETTE 

(Laurent - Augusle), nid de vins 

traiteur et limonadier à Montrou-

ge, chaussée du Maine, 13, enlre 

les mains de M. Hreuillard, rue des 

Martyrs, 38, syndic de la faillite(N* 

2100 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de la faillite 

du sieur DUHAMEL, ancien limo-

nadier, rue des Arcis, 26, sont in-

vités à se rendre le 1 1 janvier cou-

rant à 9 heures très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour 

procéder à la nomination de nou 

veaux syndics délinitifs et caissier 

(N° 5070 du gr., anc. loi). 

• RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aflir 

més du sieurGUILI.EMlN(Eugène), 

md peaussier, rue Bourg-l'Abbé, 

48, peuvent se présenter chez M. 

Lefrançoia, syndic, rue de Gram-

mont, 16, pour toucher un divi 

dende de 8 p. 100, première répar-

tition (N« U333 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 8 JANV. 18S5. 

NEUF HEURES : Noël, nid de ru-

bans, vérif. — Fabre, nid de vins 

traiteur, id.— Hugues, linger, id. 

— Daudé, ent. de têtes publiques, 

clôt- I 
DIX HEURES : Verger, md de vins 

traiteur, synd. — Gluais jeune, 

parfumeur, clôt. — Paris, enl. de 

maçonnerie, conc. 

MIDI : Sidrac, fab. de porcelaines, 

clôt. — bile Gosse, mde de mo-

des, id. - Tremblay, anc. limo-

nadier, id. 

Demande en séparation de biens 

enlre Emma-Elisabeth EDWAR» 

et Prosper SOGLERS, aeluelk-

meiit détenu à la maison d'arrt. 

de Clichy. — Callou/avoué. 

Déc'tvs eî Iubuuittllun>> 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roun INSUFFISANCE D'ACTIF. 

flt. B. Un mois après la date de ces 

jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 5 janvier. 

Du sieur CONDA MINET, négo 

ciant, petite rue du Bac, 5, ci-de-

,v»nt, et actuellement rue de Sè-

" vres, 45 (N° 1206O du gr.). 

Séparation». 

- M. 

Du 4 janvier 1855. — M. Seguin, 

57 ans,' rue Sl-Honoré, 361. -M . ae 

Coucha Cadido, 76 ans, rue des 

Bons-Enfants, 5. - Mme Bouil ». 

28 ans, rue du Fg-Montmarlre, « 

bis. — M. Grongnet, 35 ans, 

Blanche, 10. - M. Tavernier 

ans, galerie Montpensier, 36. — 

Collet', 51 ans, rue du Fg-Poisso 

Bière, 120. - M. Pernet, 69 a»»^.™. 

Montmartre, 55. - Mme veuve m 
goi.x,93 ans, passage des Pcli » 

Pères, 3. - M- Sagel, 40 ans, rue 

St-Germain-l'Auxerrois, 80 -r.» 

Martin, 62 ans, rue de Bondy, 

Mlle Bigot, 47 ans, rue du GrJ»
u 

Chantier, 5. — M. Leloup,
 iU

.[ 

rue du Four, 56. - Mlle D^'^ 

ans, rue.iervandoni, s. - " 
BrauviUts,65 ans, rueNotre-Dau»» 

des-Champs, 82. - Mme Jean, 

aus, rue Zacliarie, 16. -Mme 

penlier, 78 ans, quai dAusiei" 

8S. - Mme Deschamps, 75 au V 

du Puits-qui-Parle, 10. -Mme 

nol, 74 ans, rue des EpMés-St-JW 

nard, 34. 

Le gérant, 
B AODOBIN. 

Enregi»t-ré à Pari», le Janvier 1853, Fa 

Reçu deux frAncs^viugt centimes, 

IMPRIOTUIE DE A. 6UYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUTOT. 

L% maire dv 4" arr«ndi*s«me&t, 


